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ORIENTATION - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES 
 

par le 15e Congrès de l’Ugict-CGT 
 
 

 
Professionnalisme, 

Citoyenneté, responsabilité 
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�
Mutations du rapport au travail, des entreprises, du salariat, du travail 

Ambitions revendicatives 
Structures, vie syndicale 
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1re partie 
 

Mu t at i o n s  
 
1- MUTATIONS DU RAPPORT DES ICTAM A LEUR TRAVAIL 
 
1-1. Plus nombreux dans les luttes et en recherche de leur(s) identité(s) 
 
1-1.1 En quelques années, ingénieurs, cadres comme professions 

intermédiaires et professions techniciennes ont affirmé plus fortement leur 
présence dans de nombreuses luttes : 

 
• dans les luttes salariales, par exemple, les Ictam se montrent plus 
nombreux, même si les mouvements ont encore du mal à porter des 
revendications spécifiques à l’encadrement ; 
• à l’occasion des luttes pour la recherche, la défense des garanties 
statutaires, des salaires et d’emplois stables a été articulée avec la 
défense des organismes de recherche et de leurs moyens ; 
• ce même souci d’articuler défense du « social » (contrat de travail, 
conditions d’embauche) et défense de la place du travail s’est aussi 
exprimé dans la jeunesse. 

 
1-1.2 Les Ictam ne cherchent nullement à légitimer la défense de leurs intérêts 

à partir d’un quelconque misérabilisme. De manière singulière, ils 
expriment leurs revendications à partir de leurs capacités professionnelles 
respectives, de leur rôle dans l’entreprise, du sens social et de l’utilité 
qu’ils se sentent capables de donner à leur travail, au travail. Ces 
exigences se nourrissent dès la formation initiale du contenu même de 
ces formations. 

 
1-1.3 Les catégories Ictam expriment désormais un réel malaise face à la toute-

puissance de la rentabilité financière et de la marchandisation (y compris 
celle des services publics). 

 
1-1.4 Les Ictam marquent souvent leur refus de voir les directions imposer des 

choix de gestion et d’organisation de leur entreprise qu’ils ne 
partagent. 

 
1-1.5 La jeunesse qui vise à être en situation de responsabilité découvre un 

monde du travail où l’emploi, la reconnaissance et le statut social ne sont 
pas assurés,  où la non prise en compte des années d’études pour le 
calcul détériore les conditions de départ, où l’horizon de 
l’investissement professionnel n’est jamais dégagé des menaces de 
restructuration de l’entreprise, de son capital. 
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1-1.6 Aujourd’hui, pour les Ictam, penser le travail ne se conjugue donc plus 
aussi facilement qu’hier avec certitude de reconnaissance sociale et 
professionnelle. 

 
1-1.7 L’engagement dans l’action collective n’est pas forcément identique chez 

les professions techniciennes et les cadres. Mais il est fondé sur la même 
exigence de reconnaissance, d’évolution professionnelle, la même 
volonté d’un rapport au travail enrichissant, d’un apport utile faisant 
gagner l’ensemble du travail en efficacité, ouvrant de meilleures réponses 
aux besoins sociaux. 

 
1-1.8 Les professions techniciennes et les professions intermédiaires, d’une 

part, les ingénieurs et les cadres, d’autre part, ne posent pas ces enjeux 
tout à fait dans les mêmes termes et dans les mêmes formes. 

 
1-1.9 L’identité des professions intermédiaires et des professions techniciennes 

reste essentiellement une identité de métier centrée sur l’expertise et la 
technicité. Cette identité est à la fois revendiquée (possibilité d’exercer 
correctement son métier, reconnaissance sociale et salariale…) et a 
contrario niée par certains qui, peu ou prou, veulent se confondre avec 
des salariés d’exécution. 

 
1-1.10 Celle des cadres est malmenée alors qu’elle est enracinée dans des 

statuts, des garanties collectives, un positionnement social dans 
l’entreprise et la société. L’homogénéité même de cette catégorie est 
mise à mal, le plus grand nombre étant menacé d’une véritable régression 
dans son rôle, sa position sociale. 

 
N’est-ce pas en prenant en compte les questions de reconnaissance et de finalité du 
travail que l’on peut dessiner les ambitions de notre syndicalisme parmi les Ictam ? 

 
1-2. A partir de quoi définir les identités des catégories Ictam ? 
 
1-2.1. Il existe une réelle difficulté à nommer d’une même appellation l’ensemble 

des catégories qui aujourd’hui font l’Ugict-CGT. 
 
1-2.2. Les multiples termes – « encadrement », « professions intermédiaires », 

« techniciens », « professions techniciennes » – témoignent de la difficulté 
à penser le travail, la place et le rôle de chacun autrement qu’à partir des 
rémunérations, des contenus intellectuels du travail ou des positions 
hiérarchiques. 

 
1-2.3. Qualification et contenu intellectuel du travail ont en effet tendance à ne 

plus suffire pour déterminer précisément les identités professionnelles, leur 
rôle et fonction dans le processus de travail. Les organisations du travail 
impulsées par les directions d’entreprise aggravent cette difficulté. Dans 
certains secteurs, nous assistons à un glissement des tâches entre 
les différents métiers, par exemple dans la santé. 
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1-2.4. Ces évolutions se font sous tensions parce qu’elles bousculent le rapport 
séculaire des femmes et des hommes au travail et sa division (acceptée 
socialement de manière dominante) entre « travail d’exécution » et « travail 
intellectuel ». 

 
1-2.5. Mais ces évolutions ne signifient pas que tous les travaux deviennent de 

même nature, ont le même objet, ni que toutes les catégories salariées 
entretiennent les mêmes rapports au travail, que tous les salariés vivent 
comme identique leur rôle dans le travail et la société. 

 
1-2.6. La notion classique de division entre « travail d’exécution » et « travail à 

dominante intellectuelle » reste opérante à condition d’être complétée par 
une autre réalité tout aussi décisive : tous les salariés n’ont pas les mêmes 
espaces pour prescrire leur propre travail et tous n’ont pas la même 
responsabilité de prescrire [directement (rapport hiérarchique) ou 
indirectement (développement des technologies, travail social, par 
exemple)] à d’autres leur travail et leur vie. Tout cela en lien de 
subordination à l’employeur. 

 
 
N’est-ce pas ce positionnement dans l’organisation du travail qui nourrit les exigences 
identitaires, revendicatives et de responsabilité de nos catégories ? 
N’y a-t-il pas là un fondement commun à toutes les catégories Ictam ? 
 
 
1-3. Vers quoi évolue le travail ? 
 
 
1-3.1. Les travaux de recherche, de formation, de santé, de conception, 

d’organisation de la gestion et de la distribution prennent une importance de 
plus en plus grande. A travers eux se jouent d’autant plus l’appropriation et 
la maîtrise du travail d’exécution que les technologies permettent de réduire 
le travail « simple », tout en y intégrant directement des dispositifs 
« complexes » qui nécessitent une intellectualisation et une élévation des 
qualifications, y compris au niveau de ces tâches d’exécution. 

 
1-3.2. Les professions intermédiaires et les professions techniciennes sont au 

cœur de cet enjeu de transformation, d’appropriation du travail d’exécution 
par leur rapport étroit, direct avec lui. Leur positionnement les amène en 
effet à « gérer et assumer » les technologies et l’organisation du travail. Les 
salariés de ces professions assument de plus en plus à la fois du travail dit 
d’exécution et du travail d’expertise, de gestion et d’encadrement assuré 
auparavant par les cadres. 

 
1-3.3. Les ingénieurs et les cadres interviennent toujours autant en amont de ce 

travail, mais de plus en plus directement, plus en profondeur, du fait même 
des capacités technologiques et scientifiques qui s’intègrent à tous les 
niveaux du processus de travail et dans toutes les productions. 
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1-4. Quelle perception de l’opposition capital/travail ? 
 
 
1-4.1. Toutes les catégories Ictam sont donc face à des enjeux identitaires. Leurs 

devenirs sont liés à ceux de la valeur et au sens du travail, à l’évolution de 
la « finalité des entreprises » et à l’évolution du travail. 

 
1-4.2. Leur besoin de reconnaissance, leurs luttes se nourrissent d’une 

conscience, d’une analyse de leur rôle.  
 

 
1-4.3. Les Ictam délimitent plus clairement le terrain de l’opposition capital/travail : 

• en faisant des exigences de la création et d’une autre répartition des 
richesses la voie de passage pour gagner une véritable reconnaissance du 
salariat, au-delà de la simple justice sociale ; 
• en posant la question du pouvoir dans l’entreprise à partir de la question 
des finalités du travail. 

 
Comment ces prises de conscience peuvent-elles dessiner un champ pour de nouvelles 
convergences entre l’ensemble des catégories de salariés ? 
 
1-5. Le travail humain et donc l’entreprise perçus comme enjeux collectifs 
 
 
1-5.1. Il s’agit de répondre à des défis écologiques, énergétiques, éthiques, 

sociaux (allongement de la durée de vie…) inédits. Le processus du 
développement durable doit s’inscrire dans un idéal de progrès pour 
l’humanité et marquer une rupture avec le modèle productiviste que 
nous avons connu et avec celui que tente d’imposer actuellement la 
sphère financière. 

 
1-5.2. Les Ictam savent qu’en partie cela relève de leurs compétences… 
 
1-5.3. Les intérêts des actionnaires et leur exigence de rentabilité sont de plus en 

plus perçus comme des obstacles à l’efficacité sociale du travail, de la 
science et des techniques, au développement durable. 

 
1-5.4. Le rôle des entreprises est central, car leurs productions, leur mode de 

développement sont les clés de ces défis. Les Ictam savent que les 
entreprises devraient se développer en tenant compte de leur 
environnement économique mais aussi social et écologique. 
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1-6. L’enjeu des solidarités et de leur financement collectif par le travail 
 
1-6.1. Faisant siennes les orientations européennes sur la baisse de la part des 

dépenses de protection sociale dans les dépenses publiques, la France 
s’est engagée dans la voie d’un renforcement du lien entre cotisations et 
prestations sociales. Il s’agirait alors de lier le niveau des prestations de 
chacun au montant de sa contribution personnelle au financement des 
régimes de protection sociale. 

 
1-6.2. Cette individualisation des droits traduit un recul des solidarités qui a pour 

effet une plus grande vulnérabilité de la couverture sociale de chacun aux 
aléas de la carrière : chômage, répétition de CDD, emploi précaire 
impacteront négativement l’acquisition des droits à la couverture sociale. 

 
1-6.3. Le désengagement de la Cnam et la création de l’Unocam (Union nationale 

des organismes d’assurance maladie complémentaire) témoignent du rôle 
croissant que l’État entend donner à des organismes privés, y compris à but 
lucratif, dans la détermination du niveau des prestations. 

 
1-6.4. Participant de cette même logique, depuis 1993, les réformes des régimes 

de base (Cnav, MSA) et complémentaires (Agirc-Arrco) de retraite des 
salariés du privé ont pour effet une baisse inacceptable des droits à retraite. 
Sont particulièrement visées nos jeunes générations : à l’horizon 2050, sauf 
à revenir sur ce qui a été fait, le taux de remplacement de leur dernier 
salaire d’activité par la pension de retraite totale (en additionnant régimes 
de base et complémentaires) diminuera de moitié ! 

 
1-6.5. L’alignement, au nom de l’égalité de traitement, des droits des salariés du 

secteur public sur ceux du privé, déjà engagé depuis 2003 pour la fonction 
publique proprement dite, est annoncé comme imminent pour les régimes 
spéciaux. 

 
1-6.6. La retraite Agirc (40 % en moyenne de la retraite totale des Ictam cotisant à 

l’Agirc) constitue un enjeu majeur. Son effondrement, voulu par le Medef, 
ouvrirait une brèche de taille dans la répartition, brèche dans laquelle 
s’engouffrerait immédiatement la capitalisation. 

 
1-6.7. Au nom de la compétitivité internationale, le Medef refuse de financer 

davantage la protection sociale collective, laissant ainsi son déficit se 
creuser et le niveau des prestations baisser. Mais il propose en même 
temps de cofinancer principalement pour les Ictam, supposés en avoir les 
moyens, des garanties individualisées auprès d’organismes privés, 
préparant ainsi son désengagement futur. 

 
1-6.8. Les Ictam sont donc en première ligne sur la voie de la privatisation de la 

protection sociale. 
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1-6.9. Si, sous la pression du Medef et confrontés à l’effondrement organisé par 

celui-ci de leur retraite complémentaire, les Ictam renoncent au financement 
solidaire de la protection sociale, c’est à terme toute la répartition qui est 
menacée. 

 
1-6.10. Les valeurs et les effets de la solidarité dans le financement des retraites 

ont fait la preuve de leur efficacité. 
 

1-6.11. Seuls les systèmes solidaires de retraite par répartition peuvent garantir le 
maintien d’une retraite de haut niveau pour tous. 

 
2- MUTATIONS DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 
 
2-1. L’entreprise reste le lieu essentiel où se jouent les rapports de forces 

fondamentaux entre le salariat et le capital, où se dessinent les lignes de force 
qui organisent la société, puisqu’elle reste le lieu où se crée l’essentiel de la 
richesse. 

 
2-2. Les mutations que connaissent les entreprises prennent appui sur la poursuite 

d’un processus historique de spécialisation/parcellisation/diversification du travail 
et des métiers d’où émergent de nouveaux métiers, activités et entreprises pour 
gérer, sécuriser, assurer la production et la maintenance… Cette 
« tertiarisation » du système productif constitue l’une des caractéristiques 
fondamentales de l’économie française depuis plus de trente ans. Elle s’est 
approfondie sous l’effet d’un recours accru à l’externalisation des activités des 
entreprises. 

 
2-3. L’interdépendance des secteurs économiques, la complémentarité des 

différentes branches et professions est désormais un fait marquant. Le travail de 
chaque catégorie sociale, de chaque profession devient donc 
indispensable au travail des autres. 

 
2-4. L’entreprise a vécu, ces vingt dernières années, le passage du capitalisme 

entrepreneurial au capitalisme actionnarial, qui donne la primauté à la seule 
valeur de l’action. Le phénomène LBO (l’Acquisition d’entreprise par 
emprunt) est une des illustrations les plus dangereuses du poids néfaste 
de l’intervention des fonds d’investissement dans la financiarisation de 
l’économie. 

 
• Les technologies de l’information ont permis la mise en communication en 
temps réel de tous les opérateurs financiers de la planète. Cette façon d’utiliser 
les technologies de la communication n’était pas inéluctable. Encore fallait-il 
qu’une décision politique soit prise, celle de déréglementer les mouvements de 
capitaux, de supprimer tous les obstacles juridiques et institutionnels à leur libre 
circulation. Dans ce cadre, les nouvelles technologies ont donné une fantastique 
mobilité au capital. 
 
• Aujourd’hui, les opérateurs financiers et les fonds de pension peuvent à tout 
moment sanctionner tout écart de rentabilité des entreprises. 
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• La montée du gouvernement des actionnaires (la corporate governance) 
signifie que le pouvoir est passé aux mains des actionnaires. Il ne leur suffit plus 
de percevoir les dividendes : ils exigent une hausse de valeur de leurs actions. 
 
• Pour atteindre leurs objectifs financiers, les grandes entreprises répercutent 
leurs contraintes de qualité, de flexibilité, de délais et de productivité sur leurs 
sous-traitants qui, à leur tour, les répercutent sur leurs propres fournisseurs. De 
proche en proche, toute l’économie est soumise à la pression des marchés 
financiers. 
Dans les entreprises privées, cette évolution a été particulièrement rapide, 
brutale. 
 

2-5. Seules la fonction publique, les entreprises publiques, les sociétés à statut 
mutualiste ou coopératif avaient pu échapper (en partie, du moins) à cette 
pression des marchés financiers. 

 
• La logique marchande domine aujourd’hui des champs d’activité dans lesquels 
le mouvement syndical était hier à l’initiative : santé, vieillesse, congés, tourisme, 
culture. 
 
• Les privatisations ont pour objet d’imposer graduellement la corporate 
governance du secteur privé, la discipline de la valeur de l’action. 
 
• Les critères de gestion du privé, l’organisation en centres de profit ont fait leur 
entrée dans tout le secteur public (fonction publique et entreprises publiques). 
 
• La logique libérale veut condamner l’emploi public et ses statuts alors qu’ils 
garantissent la capacité des structures publiques à assurer des missions 
sociales, économiques, d’aménagement du territoire. Il s’agit tout autant de 
réduire les capacités de résistance des personnels que de mettre à mal des 
acquis et des outils républicains fondamentaux. 
 
• Les services et les entreprises publics voient leurs missions publiques changer 
de finalités. Ils doivent favoriser, voire appliquer la logique marchande, confier à 
des intérêts privés ou gérer comme eux des activités qui devraient au contraire 
être affranchies de toute logique marchande. 
 
• Les ouvertures de capital d’entreprises publiques en rupture avec les 
valeurs du service public et nationalisé ont modifié de façon brutale les 
finalités de ces entreprises (Edf, France Telecom, Air France…). Ces 
modifications ont entraîné de profondes réorganisations, mutualisations et 
externalisations de pans entiers d’activité. Outre la perte de repères sur 
leurs missions originelles, le contenu du travail des Ictam s’est 
profondément modifié, parcellisé, individualisé. 
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2-6. Une nouvelle donne territoriale émerge : avec la « réforme de l’État » et la 

« décentralisation », nous assistons à la montée de nouveaux échelons 
territoriaux régionaux et locaux, à une réorganisation des territoires par la 
puissance publique connectée au déploiement de « pôles de compétitivité ». Le 
capital est à la recherche de nouvelles échelles de régulation. 

 
• Le niveau territorial tend ainsi jouer à la fois le rôle d’organisateur de la 
flexibilité requise par les entreprises et de modérateur des effets de cette 
flexibilité à l’échelle des bassins d’emplois. 
 
• Les entreprises chargent le territoire de leur fournir des « ressources 
humaines » adaptées à leurs besoins, de gérer dans la durée les 
investissements et les adaptations nécessaires. 
 
• Mais les stratégies de ces mêmes entreprises échappent complètement à la 
sphère de la « gouvernance locale » alors même qu’elles peuvent, du jour au 
lendemain, remettre en question une telle construction de ressources et sinistrer 
ces mêmes territoires. 
 

2-7. La concentration financière se développe. A coups de fusions, d’acquisitions, les 
grands groupes contrôlent aujourd’hui plus de 70 % des emplois des grandes 
PME (deux cents à cinq cents salariés) contre 44 % en 1989. La fameuse 
« montée des PME » signifie en fait la montée de la concentration financière. La 
taille des entreprises ou des établissements diminue ; celle des sociétés 
augmente encore plus rapidement. Les PME-PMI se développent dans l’ombre 
des grands groupes (cf. Annexes, tableau 1), au point de n’exister, de ne 
travailler qu’à travers eux. 

 
2-8. Le discours sur l’entreprise citoyenne a laissé place à celui de la responsabilité 

sociale des entreprises. Mais le décalage demeure entre le discours et les actes. 
Le Medef entend bien accroître le désengagement des entreprises de toute 
obligation envers la société. 

 
2-9. Ces mutations s’accompagnent d’une double volonté des entreprises : investir 

des marchés nouveaux dans de nouveaux territoires et privilégier la localisation 
de leurs activités dans les pays où la main-d’œuvre est à faible coût. Cela se 
produit dans un contexte d’interdépendance accrue des secteurs économiques à 
l’échelle mondiale et dans un cadre de mise en concurrence brutale de systèmes 
sociaux très inégaux. 

 
2-10. Dans le cadre actuel de la construction européenne, les gouvernements 

des pays membres se servent, y compris des voies institutionnelles, pour 
promouvoir les idées et contraintes libérales. 

 
3- MUTATIONS DU SALARIAT 
 
3-1. Avec 24 921 000 personnes sous statut salarial sur une population active totale 

de 27 637 000 (soit plus de 90 % de la population active), le salariat est la 
structure sociale majeure de la société. 
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3-2. Les cadres représentent aujourd’hui presque 15 % du salariat (28,5 % de 

l’emploi public, 13 % de l’emploi privé), les professions intermédiaires presque 
26 %. Depuis 1982, les emplois de cadres ont augmenté de 54 %. Le nombre de 
personnes exerçant une profession intermédiaire a progressé de 38 %. Le poids 
des ouvriers et employés par rapport à l’encadrement a baissé de 2,4 à 1,7 (cf. 
Annexes, tableaux 2, 3 et 4). 

 
3-3. Les cinq évolutions essentielles : 

 
• Qualification : parmi les jeunes, 62 % d’une génération ont désormais le bac et 
38 % un diplôme du supérieur ; 55,1 % des cadres ont un diplôme bac + 3 (et 
plus), 34,4 % des professions intermédiaires bac + 2 (et plus). 
 
• Féminisation : onze millions d’emplois sont occupés par des femmes, soit 24 % 
de plus qu’en 1982. Leur part passe de 34 à 40 % pour les cadres et de 36 à 
45 % pour les professions intermédiaires. Bien que plus qualifiées que les 
hommes, les femmes ont toujours des difficultés à accéder à des postes 
d’encadrement et à un déroulement de carrière comparable, même si, depuis 
quelques années, leur part dans l’encadrement progresse en proportion plus vite 
que celle des hommes. Elles restent très peu nombreuses parmi les ingénieurs 
et les professions scientifiques. Dans la fonction publique et en général dans les 
emplois tertiaires, elles sont surdiplômées au regard des emplois qu’elles 
occupent. L’emploi féminin reste concentré à 70 % dans 14 des 84 familles 
professionnelles contre 43 pour une même proportion d’hommes. 
 
• Précarisation : les régimes d’emplois normaux ou réguliers restent encore 
largement majoritaires : 88 % des emplois sont des emplois stables de type CDI 
contre 91 % en 1975. Mais le chômage de masse lié à l’accroissement des 
emplois précaires et le développement du temps partiel imposé déstabilisent 
l’ensemble du salariat. Les Ictam, moins touchés que les autres salariés, 
n’échappent pas à ce sentiment d’insécurité, d’autant que 40 % des cadres au 
chômage, la plupart âgés de plus de quarante-cinq ans, rencontrent des 
difficultés à retrouver une activité. Les jeunes diplômés connaissent aussi des 
difficultés à trouver un emploi. Entre un et quatre ans après leur sortie du 
système éducatif, 10,9 % des femmes et 11,5 % des hommes ayant un diplôme 
supérieur au bac sont toujours au chômage. (En ce qui concerne l’emploi des 
femmes, il faut aussi tenir compte de la non-inscription comme demandeurs 
d’emploi de certaines d’entre elles et de l’occupation d’emplois à temps partiel et 
d’emplois sous-qualifiés.) Au-delà du chômage, la précarité revêt d’autres 
dimensions pour les Ictam. Elle produit souvent de la déqualification : perte du 
statut cadre lors d’une nouvelle embauche, technicité et compétences érodées 
faute de leur plein exercice. 
Précarité de l’emploi par les multiples formes d’accès à un travail, multiplication 
des emplois dits « aidés », introduction du CDD, recours aux personnels 
contractuels semblent, par ailleurs, devenir la règle en matière de ressources 
humaines aussi dans la fonction publique. Le renouvellement démographique 
des Ictam au sein de la fonction publique est à analyser dans ce contexte. 
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• Tertiarisation : en 1975, l’agriculture pesait encore 10 % de l’emploi total ; en 
2001, elle était tombée à 4 %. L’industrie représentait encore 39 % de l’emploi en 
1975, mais plus que 23 % en 2001. Les services, eux, passaient de 51 % à 73 % 
du total (cf. Annexes, tableau 5). 
 
• Evolutions démographiques (cf. Annexes, tableau 6) : la progression des plus 
de cinquante ans dans la population active, notamment chez les cadres, devrait 
se poursuivre. Quelque six millions de salariés partiront à la retraite au cours des 
prochaines années. Plus d’un tiers des agents titulaires de la fonction publique 
auront soixante ans et plus d’ici 2012, dont plus de 50 % de cadres, alors que la 
fonction publique territoriale, par exemple, souffre toujours globalement d’un 
sous-encadrement important : 13 % d’agents en catégorie B, 9 % en catégorie A. 
Nombre de métiers et de branches seront aussi confrontés à des départs 
massifs : 39 000 départs entre 2005 et 2015 chez les techniciens de l’électricité 
et de l’électronique, 39 000 chez les ingénieurs et cadres de l’industrie, 54 000 
ingénieurs et cadres dans le bâtiment, 84 000 chez les professionnels de l’action 
sociale… Tout cela devrait entraîner une entrée massive de jeunes diplômés 
dans la vie active. Mais c’est un enjeu, car toutes les projections patronales et 
gouvernementales tablent sur un taux de remplacement très inégal d’une 
profession à l’autre. 

 
 
Comment intégrer toutes ces évolutions essentielles dans notre démarche 
revendicative et notre déploiement syndical ? 
 
 
4- MUTATIONS DU TRAVAIL DES ICTAM 
 
Selon l’accord national interprofessionnel du 25 avril 1983, « le personnel 
d’encadrement est constitué, d’une part, par les ingénieurs et cadres, d’autre part, par 
les salariés tels que les agents de maîtrise, les techniciens et les VRP, dont la 
compétence, la qualification et les responsabilités le justifient selon des critères 
déterminés au sein de chaque branche professionnelle ». 
 
 
4-1. Encadrement/expertise/technicité/management/professions 

intermédiaires :  
Les Ictam expriment des identités professionnelles fortes dans des métiers, des 
fonctions et des spécialités très hétérogènes (ingénierie, recherche, informatique, 
études, marketing, ressources humaines, finances…). Ils connaissent une 
diversité croissante de leurs emplois (managers, experts, techniciens, 
commerciaux, agents de maîtrise, cadres administratifs…). Au-delà des 
différences statutaires, de nombreux salariés occupent des rôles d’encadrement 
et d’animation et font appel à des connaissances abstraites (chefs de projet, 
superviseurs, chefs d’agence, techniciens…). 

 
• Seulement 60 % des cadres sont des cadres encadrants, et 40 % n’encadrent 
pas, ce qui les classe dans les fonctions d’expertise. 
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• Les professions intermédiaires représentent 35 % des encadrants, contre 
30,8 % pour les cadres. 
 
• On assiste au développement d’un encadrement de proximité dénué de 
pouvoirs de décision, simplement chargé de relayer les objectifs dictés « d’en 
haut ». 
 
• La compétence technique est le domaine de l’expert à qui est confié le rôle 
d’encadrement technique. Les experts réalisent souvent un travail collectif au 
sein d’équipes et de projets. Même un travail apparemment technique comporte 
une part de management ou, tout du moins, de coordination. Le travail des 
experts n’est pas uniquement technique, pas plus que la gestion du collectif n’est 
l’apanage des managers. 
 
• La notion de cadre en entreprise ne renvoie plus que secondairement à la 
fonction d’encadrant pour désigner principalement un statut. Les appellations 
officielles d’emplois des cadres rendent mal compte de leurs fonctions réelles. 
L’image d’une catégorie cadre homogène et solidaire des intérêts de la direction 
des entreprises a éclaté. Dans les entreprises, une coupure s’opère entre un 
noyau de cadres dirigeants et les autres cadres, qui alors se sentent plus 
proches des autres salariés que de leur direction. 
 
• La notion de professions intermédiaires et de professions techniciennes renvoie 
à un nombre considérable de métiers et de professions (cf. Annexes, tableau 4 – 
selon l’Insee). Par ailleurs, l’évolution de carrière de certains techniciens les 
conduit à accéder au collège cadre sans changement de fonction. 
Certaines de ces professions ont une identité sociale forte au sein de la société, 
en lien avec les finalités de leur travail ; par exemple : santé, éducation, 
travailleurs sociaux, chercheurs… 

 
 
Ne faut-il pas diversifier le travail de l’Ugict-CGT pour une meilleure prise en compte 
des différents identités et vécus professionnels des Ictam ? 
 
 
4-2. Les conditions d’implication des Ictam dans le travail 

 
• Nos catégories s’impliquent de façon importante dans leur travail et y trouvent 
une source de satisfaction : 53 % des cadres du privé, par exemple, disent avoir 
une relation positive au travail. Dans le même temps, elles sont souvent 
déstabilisées par la pression croissante des délais, la demande d’implication 
psychique forte, l’exercice d’une certaine violence et le développement de 
ruptures dans les trajectoires de carrière. Même si l’idée d’un divorce total avec 
l’entreprise est exagérée, de nombreux Ictam sont en train de redéfinir leur 
relation à leur employeur : ils apprennent à mesurer leur loyauté, à doser les 
sacrifices de leur vie personnelle, à recourir au droit du travail. Cela se 
développe de plus en plus chez les cadres. 
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• La concurrence mondialisée sert d’alibi aux entreprises pour exiger des salariés 
qu’ils s’engagent à fond dans la coopération avec les clients et les autres 
salariés. Les contrôles du travail demeurent souvent omniprésents dans les 
entreprises. De plus, les Ictam doivent s’efforcer de mobiliser leurs compétences 
et leur subjectivité ainsi que celles des salariés dont ils peuvent avoir la charge. 
Négocier des ajustements rapides et directs avec les clients ou les fournisseurs, 
participer à la conception d’un produit avec un autre service, un sous-traitant ou 
même un client, dépanner un collègue surchargé, anticiper un incident, 
sélectionner et partager l’information pertinente… tous ces aspects de la 
performance collective reposent sur la disposition des salariés à coopérer et à 
communiquer. 

 
4-3. Le travail des Ictam est à la fois très individuel et collectif. 
 
4-4. Dans leur management, les directions d’entreprises ont intégré, en la dévoyant, 

l’aspiration à l’autonomie dans le travail. Celle-ci vise à structurer un modèle 
d’autonomie contrainte par la pression de la demande et les standards de 
production. 

 
4-5. Les cadres et les catégories techniciennes y sont sensibles, car la notion 

d’autonomie fait partie de l’identité qu’ils revendiquent. 
 

4-6. Mais, pour tous, la réalité peut être différente, même si les cadres ont une 
latitude le plus souvent supérieure à celle de beaucoup d’autres salariés. Pour 
eux, la prescription se porte sur d’autres aspects et à une autre échelle : des 
objectifs parfois très précis, des moyens mis à leur disposition, des procédures à 
respecter et à faire respecter. 

 
4-7. Si, le plus souvent, les Ictam pensent le travail pour eux-mêmes et pour les 

autres catégories de salariés, ils ne le pensent pas complètement : le choix des 
finalités leur échappe toujours en dernier ressort. Les Ictam sont de plus en plus 
rarement les auteurs des stratégies qu’ils doivent mettre en œuvre. 

 
4-8. Ils ont souvent à les traduire, les comprendre, les interpréter. La sphère d’action 

est donc souple, mais fortement structurée par des politiques, des objectifs, des 
procédures et des dispositifs de tous ordres. 

 
4-9. Les Ictam déploient de plus en plus un travail immatériel complexe, à fort 

contenu informationnel, dans lequel les interactions jouent un rôle essentiel. 
Leurs activités peuvent être variées, vaguement définies et fragmentées, sujettes 
à des débordements et à des pressions. Ils doivent parfois plus réagir aux 
événements qu’ils ne les planifient et se sentent parfois seuls. Le rythme de 
travail peut être irrégulier et faire l’objet d’une planification faible, souvent mise 
en défaut. 
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4-10. Avec le sentiment d’une pression forte du travail, liée à l’amplitude horaire, au 
raccourcissement des délais, à la gestion d’incertitudes et à une charge cognitive 
considérable, les conséquences que le travail peut avoir sur les Ictam se 
traduisent en termes de tensions à vivre, de stress à surmonter, de problèmes de 
santé psychique. Les commerciaux sont particulièrement représentatifs de la 
gestion par objectifs. De plus, les moyens actuels de communication estompent 
de plus en plus la séparation entre vie professionnelle et vie privée, ce qui peut 
accroître cette pression. Le thème de la charge de travail est plus que jamais 
d’actualité d’autant que les contrats d’objectifs, en terme d’outils de 
management, tendent à se généraliser dans le privé comme dans le public. 

 

4-11. Le sentiment de mal faire son travail affleure. C’est un ingrédient fort du malaise 
ressenti par de nombreux personnels d’encadrement aujourd’hui. Certains ont 
clairement le sentiment de ne pas accomplir un « bon travail » ou de ne pas être 
reconnus pour ce qu’ils font. Victimes possibles de difficultés et de pressions 
psychosociales, ils peuvent en être eux-mêmes instigateurs à l’égard du 
personnel qu’ils dirigent. 

 

4-11 bis  
 

Au bout du compte, c’est une immense souffrance au travail qui se 
développe portant atteinte à la dignité humaine, renforçant l’isolement des 
Ict et pouvant conduire à des conséquences extrêmes. 
 

4-12. Où en est leur besoin de reconnaissance ? 
Le travail des cadres, et de plus en plus celui des professions techniciennes, est 
souvent difficile à évaluer. Pourtant, ils sont dans une situation d’évaluation 
constante, soumis en permanence à des jugements qui dépassent largement les 
procédures formelles d’évaluation et mobilisent des critères implicites, cachés, 
flous ou changeants. L’évaluation est une dimension structurante du travail du 
cadre qui est aussi un encadré. 

 

4-13. Les nouvelles formes de rémunération ont montré leurs limites. 
L’individualisation des salaires a en fait tiré les salaires vers le bas et aggravé les 
inégalités.  

 

4-14. La part variable de la rémunération prend de plus en plus d’importance dans le 
privé comme dans le public. Elle conduit à une incertitude sur le niveau du 
salaire global. Le salaire de base s’affaiblit et se déconnecte du niveau de 
qualification engagé. 

 

4-15. Cela entraîne une pression supplémentaire sur le salarié, qui doit réaliser tous 
les objectifs pour espérer obtenir une rémunération conforme à sa qualification et 
à son travail. Ce mode de rémunération exacerbe la compétition entre Ictam, ce 
qui constitue un mode de management favorable à l’employeur, qui a toujours 
privilégié la discussion individuelle à la négociation collective, car cela lui permet 
de réduire sa masse salariale globale, de peser sur la « loyauté » des Ictam. La 
signification sociale du salaire est mise à mal à travers les formes aléatoires de 
rémunération, la négation des qualifications, le refus du maintien du pouvoir 
d’achat.  
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4-16. Les techniciens font aussi face à une non-reconnaissance de leur technicité dans 
leurs évolutions professionnelles, aggravée par une forte restriction des 
promotions du fait de l’étanchéité des carrières entre cadres et techniciens. 
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2e partie 
 

A m b i t i o n s  r ev en d i c at i v es  
 
Les ambitions revendicatives de l’Ugict-CGT se situent dans le prolongement des 
décisions revendicatives de la CGT, en particulier en lien avec les décisions du 48e 
Congrès, dont la proposition de nouveau statut du travail salarié. 
Les Ictam, du fait de leur place dans la mise en œuvre des stratégies libérales, 
subissent une ambivalence (stressé/stressant, formé/formateur, noté/notateur). 
Celle-ci engendre des attentes à l’égard des organisations syndicales qui nécessitent 
une réflexion particulière de l’Ugict-CGT et des propositions revendicatives spécifiques 
permettant de construire un « statut de l’encadrement ». 
 

2A - AMBITIONS POUR TRANSFORMER L’ENTREPRISE 
�

2A-1. Citoyenneté versus gouvernance 
 

2A-1.1. Les stratégies des entreprises comme des administrations sont loin d’être 
neutres en ce qui concerne la production ou les priorités de mission. 

 
2A-1.2. Elles ont des répercussions sur l’emploi, sur les attentes des jeunes en 

matière de formation, sur l’environnement ou encore sur les salaires et le 
pouvoir d’achat. 

 
2A-1.3. Le patronat et le gouvernement s’appuient sur le concept de gouvernance 

pour enfermer les salariés comme les citoyens dans des mises en œuvre 
de décisions limitées, alors que les stratégies fondamentales sont décidées 
ailleurs (multinationales, réforme de l’État, cadrage fermé de la Lolf – loi 
organique des lois de finances…) sans aucun débat public. 

 
2A-1.4. Le patronat, à travers sa vision de la gouvernance, veut faire croire qu’il y a 

démocratie participative, mais on retrouve là la vieille lune de la DPO 
(direction participative par objectifs) qui consiste notamment à utiliser les 
Ictam pour convaincre l’ensemble des salariés de l’inéluctabilité des choix 
de stratégies préétablies. 

 
2A-1.5. L’Ugict-CGT revendique l’exercice de la citoyenneté dans l’entreprise et les 

administrations, la démocratie sociale, la transparence, donc la 
connaissance des objectifs des entreprises et des administrations et la 
possibilité, dans le cadre de la démocratie sociale, d’intervenir sur les choix. 
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Décision I : l’Ugict-CGT propose 
 
• de renforcer le rôle et d’étendre le pouvoir de toutes les instances 
représentatives, en particulier en introduisant un droit de veto pour les questions 
liées à l’emploi ; 
 
• d’organiser l’élection de représentants des salariés dans les conseils 
d’administration des entreprises ; 
 
• de dégager des moyens pour permettre de développer un travail de concertation 
entre CE et CESR sur les politiques régionales (emploi, formation, recherche…). 
 
Dimension internationale des questions revendicatives 

�
2A-1.6. La mondialisation, quelle que soit sa forme (libérale telle qu’elle existe ou 

sociale telle que la CGT la revendique), et la taille des groupes 
multinationaux, qui, de fait, orientent l’économie mondiale doivent interpeller 
le mouvement syndical international. 

 

2A-1.7. La Confédération syndicale internationale (CSI), qui vient de se créer au 
début novembre 2006 à Vienne, va réfléchir à la construction de 
convergences revendicatives à l’échelle mondiale. 

 

2A-1.8. L’Ugict-CGT estime que cette réflexion devra intégrer la particularité des 
Ictam, notamment par le fait qu’ils ont à mettre en œuvre, dans leur travail 
quotidien, les conséquences de la mondialisation libérale telle qu’elle est 
conçue aujourd’hui. 

 

2A-1.9. Par exemple, la situation des Ictam qui peuvent être désignés pour tenir 
des postes hors de leur pays d’origine à l’intérieur d’un même groupe 
nécessite une réflexion cohérente à l’échelle de la multinationale. 

 

Décision II : l’Ugict-CGT propose 
�
• de donner un réel pouvoir d’intervention aux comités de groupe européens ; 
 
• de créer des instances de concertation pour les groupes mondiaux en leur 
donnant un pouvoir d’intervention réel. 
 
 

Actionnariat salarié 
 

2A-1.10. Le miroir aux alouettes que constitue l’actionnariat salarié doit être 
dénoncé. 

 
2A-1.11. Il place le salarié en contradiction entre la valeur de ses actions et 

l’opposition qu’il peut avoir à la stratégie de rentabilité financière de son 
entreprise (licenciements, pression sur les salariés, etc.). 

 
2A-1.12. Pour autant, l’actionnariat salarié se développe, volontairement ou non, et 

nécessite une réflexion revendicative. 
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Décision III : l’Ugict-CGT décide 
�
·  de mener une réflexion pour permettre à l’organisation syndicale d’avoir une 

intervention dans tous les cercles décisionnels de l’actionnariat (assemblée 
générale, conseil de surveillance, etc.) 

 
2A-2. Responsabilité sociale de l’encadrement 
 

2A-2.1 Les Ictam exercent leurs responsabilités professionnelles dans des 
entreprises et des administrations publiques placées sous pression libérale. 

 
2A-2.2 La question du sens et de la finalité du travail est posée. 

 
2A-2.3 Ils ne sont qu’associés à la mise en œuvre de décisions prises ailleurs, 

dans un contexte de concentration croissante des pouvoirs. 
 

2A-2.4 Les Ictam exercent leurs responsabilités dans un contexte dégradé où la 
logique financière est le seul critère d’efficacité. A cela, nous opposons 
l’efficacité sociale et la démocratie. 

 
2A-2.5 L’Ugict-CGT revendique pour les Ictam le droit à la parole, le droit de 

proposer des alternatives, le droit de dire « non » sans être sanctionné. 
 

2A-2.6 L’Ugict-CGT met en avant la notion de « droit de refus et d’alternative », 
défini comme un droit individuel garanti collectivement : « Droit pour les 
Ictam de refuser des consignes portant atteinte à leur dignité, à leur santé, 
à celle des autres ou violant l’éthique professionnelle. Droit à l’information, 
à l’expression sur la marche de l’entreprise. Droit de participer aux 
décisions, de proposer des choix alternatifs. » 

 
2A-2.7 Il nous faut prendre en compte les évolutions du travail, celles de la relation 

employeur/salarié et associer les consommateurs ou les usagers dans le 
cas des services publics. 

 
2A-2.8 Les politiques managériales ne reposent que sur des obligations de 

résultats. 
 

2A-2.9 La notion de responsabilité sociale des Ictam doit nous amener à travailler 
sur l’articulation lien de subordination/autonomie et sur les moyens de la 
responsabilité, avec à la clé des droits nouveaux à conquérir. 

 
2A-2.10 Cela peut être un formidable levier pour combattre l’impression 

d’inéluctabilité des orientations libérales actuelles, pour donner des 
perspectives, un sens à son travail d’encadrant, mais aussi au travail de 
l’ensemble des salariés – du public et du privé – que nous avons la 
responsabilité d’organiser. Si l’ensemble des salarié(e)s a une 
responsabilité sociale dans l’entreprise, celle de l’encadrement revêt des 
aspects particuliers, du fait de sa place dans la hiérarchie ou du fait de son 
expertise technique. 
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Décision IV : l’Ugict-CGT propose de débattre de nouvelles exigences 
 
1. Formation des Ictam aux notions de responsabilité, d’éthique professionnelle ; 
 
2. entretien individuel : nécessité de garanties sur la définition concertée des 
objectifs, avec un droit de recours en cas de désaccord sur ces objectifs, avec 
dans ce cas la possibilité de se faire accompagner par un représentant du 
personnel, et une évaluation collective des résultats et nécessité de transparence 
des critères d’évaluation ; 
 
3. exiger des limites précises sur le devoir de réserve et limiter la notion de 
confidentialité ; 
 
4. faire reconnaître pour les Ictam, par l’obtention de droits collectifs, un droit 
d’alerte, qui pourrait être débattu, voire confirmé par leur collectif de travail ; 
 
5. en cas de désaccord avec la hiérarchie, possibilité de faire appel à une 
instance professionnelle (basée sur le collectif de travail, et avec présence des 
OS) dont les décisions s’imposent à tous. 
 
 

2A-2.11 Tous ces droits nouveaux, nous devons en faire l’objet de négociations. 
 
2A-2.12 Nous avons vu un nombre de plus en plus important de grandes entreprises 

adopter des chartes éthiques et parler de responsabilité sociale des 
entreprises. 

 
2A-2.13 Au-delà de l’aspect communication que les entreprises donnent à ces 

chartes, les organisations de l’Ugict-CGT doivent s’en saisir pour y inclure 
la reconnaissance de la responsabilité sociale des personnels 
d’encadrement. 

 
2A-2.14 L’Ugict-CGT a élaboré, en collaboration avec d’autres organisations, un 

« Manifeste pour la responsabilité sociale des cadres » et plus largement 
de l’encadrement. 

 
2A-2.15 Le site Internet de l’Iresca (Initiative internationale pour la responsabilité 

sociale des cadres) mis sur pied par les premiers signataires du Manifeste 
contient de nombreux textes et documents qui peuvent être utiles à l’activité 
des organisations de l’Ugict-CGT sur ce thème. 

 
 
Décision V : l’Ugict-CGT s’engage 
 
• à continuer de faire vivre ce Manifeste en le faisant partager par les militants, les 
syndiqués et nos collègues de travail ; 
 
• à travailler au sein d’Eurocadres pour un modèle européen de management, 
alternative au modèle de management anglo-saxon. 
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2A-3. Politique de recherche, de développement et d’emploi 
 
 

2A-3.1. La situation de l’emploi impacte quantitativement et qualitativement le rôle 
et la situation des Ictam. 

 
Échec de la stratégie de Lisbonne 

 
2A-3.2. Les dirigeants des quinze pays de l’Union Européenne se sont fixé 

l’objectif de faire de l’Europe « ... d’ici 2010, l’économie de la 
connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, 
capable de soutenir une croissance économique durable, 
accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de 
l’emploi, d’une plus grande cohésion sociale, dans le respect de 
l’environnement. » 
 
Cette stratégie prétendait s’appuyer sur la libéralisation et les 
privatisations pour développer l’emploi. 
 
Si libéralisation et privatisations ont été mises en œuvre par les 
gouvernements, ils n’ont rien fait pour l’emploi, bien au contraire. 

 
2A-3.3. Comme l’a souligné la CES dans sa prise de position à mi-mandat de la 

mise en œuvre de cette stratégie, elle est en échec, car aucun pays 
européen n’a pris en compte la dimension sociale et environnementale 
dans les politiques nationales. 

 
2A-3.4. C’est particulièrement vrai dans le domaine de la recherche, où patronat et 

gouvernement se renvoient la balle pour ne pas financer la recherche, 
qu’elle soit fondamentale ou appliquée. Le patronat agit pour faire 
financer et réaliser leurs activités de développement par les 
laboratoires publics. 

 
2A-3.5. Dans une communication de la Commission européenne concernant la 

mise en œuvre d’un Institut européen de technologie (IET), les rédacteurs 
ne conçoivent le triangle éducation supérieure/recherche 
fondamentale/recherche appliquée que comme un outil devant se mettre à 
la disposition des entreprises. 

 
Décision VI : l’Ugict-CGT propose 
 
• de développer les contacts avec les chercheurs en Europe pour permettre à 
l’enseignement supérieur et à la recherche (qu’elle soit fondamentale ou 
appliquée) d’obtenir les moyens de leur développement ; 
 
• de profiter du sommet de Rostock, en juin 2007, pour contribuer à l’organisation 
d’un séminaire européen sur la recherche. 
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La recherche et l’industrie 
 

2A-3.6. C’est un complet bouleversement du paysage social et économique qu’ont 
entrepris gouvernement et patronat dans l’ensemble du pays. 

 
2A-3.7. Alors même que le pacte pour la recherche hypothèque gravement l’avenir 

des principaux organismes publics de recherche (CNRS, Inserm…), des 
pôles de compétitivité sont créés. 

 
2A-3.8. Censés répondre au déficit de lien entre la recherche et l’industrie, ils font 

la part belle à l’assujettissement de la recherche publique aux grands 
groupes privés, sur fond de pillage des fonds publics (européens, 
nationaux, régionaux ou locaux). 

 
Décision VII : l’Ugict-CGT décide 
 
• d’agir pour un financement substantiel de la recherche fondamentale publique 
et pour l’augmentation de l’effort de recherche de l’industrie privée ; 
 
• d’exiger la transparence et la participation des représentants des salariés à tous 
les niveaux de décision (instances de gouvernance, conseils scientifiques, 
commissions d’évaluation…) ; 
 
• d’œuvrer à la mise en place de comités unitaires de suivi chargés de faire le 
bilan régulier des pôles de compétitivité et d’engager les actions nécessaires 
(contrôle des fonds, impact sur l’emploi, garanties collectives…). 
 
 
Développement industriel 
 

2A-3.9. D’autres voix que la CGT se sont élevées pour constater que l’absence de 
grands programmes avait entraîné la disparition d’une véritable politique 
industrielle sans laquelle le socle productif de notre pays ne peut que se 
fragiliser chaque jour davantage. 

 
2A-3.10. Alors que le développement durable suppose une saine articulation entre 

l’économie, le social et l’environnement, les Ictam ont leurs missions 
cantonnées aux domaines économiques et financiers. 

 
2A-3.11. Il convient de chercher les moyens de faire prendre en compte les aspects 

sociaux et environnementaux. 
Décision VIII : l’Ugict-CGT décide 
 

• de poursuivre l’action pour l’obtention de grands programmes de recherche et 
de développement industriel en réponse aux besoins ; 
 

• d’appuyer et de favoriser l’expression et la liberté des capacités des Ictam en 
propositions industrielles alternatives. 
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Emploi public 
 

2A-3.12. Dans le service public, les suppressions d’effectifs dits d’exécution 
(ouvriers et employés), la contraction drastique des budgets entraînant, 
pour les Ictam, une gestion de la pénurie des moyens ont des 
conséquences lourdes sur la continuité, voire la sécurité et la pérennité 
des missions de service public. 

 

2A-3.13. Les arbitrages de missions qu’ils doivent décider percutent alors leur 
éthique professionnelle jusqu’à poser, parfois, de graves problèmes quant à 
leur responsabilité pénale. 

 

2A-3.14. Le renouvellement insuffisant des effectifs d’Ictam est par ailleurs un 
obstacle à la transmission des savoirs et de la culture du service public. 

 

2A-3.15. Ce phénomène est particulièrement marqué dans certains ministères 
subissant, depuis plusieurs années, les suppressions massives d’emplois 
parmi les catégories A et B. 

 

2A-3.15 bis 
La santé, l’éducation, la formation, la culture, les transports, la 
communication l’information, l’énergie, l’eau, la sécurité alimentaire, 
l’environnement, le logement sont des biens publics d’intérêt général 
et les salariés qui les gèrent doivent être suffisamment nombreux 
pour répondre aux besoins des populations. 

 

2A-3.15 ter 
Cette réponse aux besoins crée des devoirs pour les salariés et 
nécessite des droits en contrepartie que seul un emploi public peut 
garantir. 

 
Décision VIII bis 
 
Pour l’UGICT-CGT : 
 
·  l’emploi public doit permettre de répondre aux besoins des populations ; 
 
·  il ne s’agit pas seulement de préserver et d’améliorer les statuts des 

personnels mais de sauvegarder une conquête démocratique répondant aux 
besoins de toute une population, à la sécurité des usagers, à l’équilibre 
économique du pays et plus généralement à l’intérêt général. 

 
L’Ugict-CGT entend rester à l’offensive et exige une directive cadre pour des 
services publics de qualité accessibles à tous comme l’exige la pétition de la 
CES. 
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Sous-traitance et externalisation 
 
 

2A-3.16. Combattre les externalisations et la sous-traitance à tout va, conséquences 
des politiques financières, suppose de développer d’autres cohérences 
économiques. 

 
2A-3.17. Les Ictam sont amenés à gérer les choix d’externalisation et de sous-

traitance dont le but souvent principal est la déstructuration sociale 
(baisse de la masse salariale du donneur d’ordre) et des minima 
sociaux (flexibilité accrue, salaires et droits syndicaux au plus bas 
chez le sous-traitant). 

 
Décision IX : l’Ugict-CGT décide 
 
·  d’agir pour faire prévaloir un mieux-disant social dans les appels d’offres au 

lieu du mieux-disant financier. 
 
·  de créer les conditions, en particulier à partir des structures de concertation 

existant tant au niveau national qu’européen voire mondial, pour informer 
les salariés des entreprises sous-traitantes ; 

 
·  d’agir pour développer les coopérations syndicales au sein des groupes et 

avec les syndicats des entreprises sous-traitantes ; 
 
·  d’intervenir lors des négociations d’accords cadres mondiaux pour que les 

sous-traitants directs ou indirects soient intégrés dans le périmètre de 
l’accord. 

 
 
 
Déréglementation du contrat de travail 
 

2A-3.18. En 2003, 51 % des diplômés avaient un statut cadre, soit 13 % de moins 
que la promotion 1999. 

 
2A-3.19. Aujourd’hui, un diplômé sur deux obtient un emploi atypique lors de son 

premier emploi. 
 

2A-3.20. La hausse de l’intérim est la plus forte chez les cadres et les professions 
intermédiaires (+9,6 %). 

 
2A-3.21. Le portage salarial se développe chez les Ictam à la frontière entre le travail 

salarié et indépendant avec des sociétés. 
 
Décision X : l’Ugict-CGT décide  
 
d’agir pour informer sur les risques sociaux et légaux du portage salarial et 
soutenir les réponses coopératives. 
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Télétravail 
 

2A-3.22. Huit pour cent de salariés, dont une grande majorité des Ictam, sont en 
situation de télétravail. 

 
2A-3.23. L’accord interprofessionnel sur le télétravail, issu de la transposition d’un 

accord-cadre européen, permet de rendre celui-ci normatif et de considérer 
les « télétravailleurs » comme des salariés à part entière. 

 
2A-3.24. C’est ainsi que, au-delà du bénéfice des garanties collectives générales, ils 

ont obtenu des garanties collectives particulières nécessitées par cette 
nouvelle organisation du travail (concernant notamment l’équipement, la 
nature volontaire du télétravail et le droit de réversibilité, le respect et la 
protection de la vie privée, etc.). 

 
2A-3.25. Néanmoins, il apparaît important d’être vigilant à la mise en œuvre réelle 

du volontariat et du droit de réversibilité en dénonçant et en se dressant 
contre tout contrat d’embauche au titre du télétravail et vis-à-vis du 
développement de sociétés prestataires de télétravail. 

 
Décision XI : l’Ugict-CGT s’engage 
 
• à vérifier, là où existe du télétravail, la stricte définition de la notion de télétravail 
dans le cadre d’accords de branche, d’entreprise ou d’administration, y compris 
pour les formes de travail dites nomades ; 
 
• à faire appliquer et respecter les garanties collectives correspondantes. 
 
 
L’Apec  
 

2A-3.26. Financée par la cotisation des Ictam, l’Apec ne doit pas dériver vers une 
agence de placement privée au service des entreprises. 

 
2A-3.27. Au contraire, elle doit offrir les services attendus par les Ictam tant en 

matière de prospective que d’aide à la recherche d’emploi. 
 
Décision XII : l’Ugict-CGT demande 
 
• une coopération véritable entre l’Apec et l’ANPE cadre ; 
 
• une prise en compte par l’Apec des diplômes à partir de bac + 3. 
 
 
La formation 
 

2A-3.28. Au-delà des revendications générales portées par toute la CGT, la 
formation revêt des aspects spécifiques pour les Ictam. 
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2A-3.29. Elle est trop souvent limitée, pour les Ictam, à une adaptation aux objectifs 
des entreprises ou administrations et à une intégration aux critères de 
gestion qu’elles décrètent. 

 
2A-3.30. En outre, les charges de travail des Ictam ne leur permettent pas d’avoir 

accès aux formations qu’ils souhaiteraient. 
 

2A-3.31. Ce sont aussi les Ictam qui élaborent les plans de formation ou qui 
assument les charges aussi bien d’accueil que de tutorat ou de formation, 
sans avoir les moyens d’y consacrer le temps nécessaire. 

 
2A-3.32. Les Ictam, lorsqu’ils sont employés comme formateurs à temps plein, ne 

sont pas reconnus au même titre que ceux qui encadrent des équipes. 
 
Décision XIII : l’Ugict-CGT propose 
 
• que les charges de travail liées à la formation soient réellement prises en 
compte dans le calcul de ces charges ; 
 
• que des moyens soient accordés aux Ictam pour qu’ils puissent accéder aux 
formations qu’ils souhaitent ; 
 
• que les acteurs de la formation bénéficient d’une reconnaissance à part entière 
dans l’entreprise, notamment en termes de rémunération et d’évolution de 
carrière. 
 
2B – AMBITIONS REVENDICATIVES POUR TRANSFORMER LE 

TRAVAIL 
 
2B-1. Aspects de reconnaissance 
 
Jeunes diplômés 
 

2B-1.1. Nous assistons actuellement à une montée en charge des qualifications et 
des diplômes requis pour un même poste de travail, non pris en compte 
dans la classification, donc non pris en compte dans le salaire individuel au 
départ de la vie active comme dans le parcours de la carrière. 

 
2B-1.2. Sans l’avoir voulu particulièrement, les postulants aux nouveaux emplois, 

souvent plus diplômés, plus qualifiés pour des postes identiques, accèdent 
à ces postes plus tard, plus âgés, sans en retirer un quelconque bénéfice 
par rapport à leurs aînés. 

 
2B-1.3. Entre la fin de leur cursus scolaire et universitaire et leur premier emploi 

stable, ils subissent précarité et mobilité. 
 

2B-1.4. Les luttes de la jeunesse étudiante et lycéenne, celle des stagiaires 
engagée par Génération-Précaire pour une réglementation des stages ont 
pointé tout particulièrement la reconnaissance et le paiement de la 
qualification. 
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2B-1.5. Le tassement des grilles de salaire qui s’est opéré, depuis le début des 

années 1980, dans tous les secteurs professionnels, dans le public comme 
dans le privé, le recul du niveau du salaire des salariés qualifiés placent les 
jeunes diplômés dans une situation de début de carrière totalement 
indécente. Les salaires d’embauche à bac + 2, licence, mastère, doctorat 
sont de plus en plus nombreux à avoisiner le Smic. 

 
2B-1.6. Le déroulement de carrière est mis à mal. La précarité, la mise en 

concurrence et l’individualisation pèsent dès l’embauche du jeune salarié 
qualifié. 

 
2B-1.7. La négation de la qualification se traduit aussi par un déclassement du 

travail qualifié, les surdiplômés sont légion. Quant au recours aux jeunes 
stagiaires diplômés, il a pris une dimension inacceptable. 

 
2B-1.8. Dans un contexte de renouvellement générationnel sans précédent, la non-

reconnaissance de la qualification risque de se généraliser et de devenir la 
norme contre des garanties collectives déjà bien remises en question. 

 
Décision XIV : l’Ugict-CGT s’engage pour 
 
• l’intégration de la professionnalisation dans les cursus universitaires et l’aide à 
l’insertion professionnelle des étudiants ; 
 
• la reconnaissance des diplômes à l’embauche ; 
 
• la reconnaissance du doctorat dans les conventions collectives et statuts 
particuliers ; 
 
• la reconnaissance de tous les diplômes, y compris le master et le doctorat, pour 
l’embauche dans les trois fonctions publiques ;  
 
• la validation gratuite des années d’études postbac pour une retraite à taux plein 
dès soixante ans. 
 

2B-1.9. Par ailleurs, le stagiaire, à la fois étudiant et producteur de richesses dans 
l’entreprise, doit bénéficier des droits des salariés, notamment en matière 
de rémunération, et d’un encadrement pédagogique conséquent. 

 
2B-1.10. Le stage doit donner lieu une validation engageant l’établissement de 

formation et ne doit pas être pour le patronat l’opportunité de constituer un 
vivier de jeunes salariés qualifiés précaires. 

 
2B-1.11. La lutte à laquelle Génération-Précaire a donné un élan significatif a obligé 

le gouvernement à un premier pas au travers de l’interdiction d’établir une 
convention de stage sur un emploi permanent ou pour faire face à un 
accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise. 

 
2B-1.12. Cependant, beaucoup reste à conquérir. 
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Décision XV : l’Ugict-CGT s’engage  
 
à travailler avec les organisations étudiantes et de jeunes diplômés pour : 
 
• obtenir l’implication des établissements de formation dans l’obtention d’un 
stage et dans la lutte contre toutes les discriminations à l’égard des stagiaires ; 
 
• mobiliser les syndiqués pour rencontrer les stagiaires et intervenir dans les CE 
pour obtenir des informations précises sur leur situation et leur utilisation 
(contrat de stage, charte, mission, tutorat, gratification, etc.) ; 
• obtenir une réglementation nationale garantissant statut et droits nouveaux 
pour les stagiaires. 
 
Femmes 
 

2B-1.13. La part des femmes dans le salariat est en progression constante, leur 
niveau de qualifications s’élève et dépasse celui des hommes (pour les 25-
34 ans, 68 % des femmes et 54 % des hommes ont le bac et plus, 22,4 % 
des femmes et 18 % des hommes ont un diplôme du supérieur). 

 
2B-1.14. Malgré la place grandissante des Ictam dans les entreprises, on observe 

toujours d’importantes différences de position professionnelle en fonction 
du diplôme ou de la spécialisation des études : parmi les titulaires d’un 
diplôme de troisième cycle, 69 % des femmes sont cadres (contre 83 % des 
hommes), 26 % d’entre elles sont en profession intermédiaire (contre 13 % 
des hommes). 

 
2B-1.15. Elles restent fortement bloquées par le « plafond de verre » qui empêche 

un déroulement de carrière comparable à celui des hommes et par les 
« parois de verre » qui les cantonnent dans quelques types de poste 
(gestion, administration). 

 
2B-1.16. Concernant les salaires, les écarts perdurent et sont d’autant plus 

importants chez les cadres (environ 25 %). Il existe plusieurs explications à 
ce phénomène : 

 
• les femmes occupent plus souvent des emplois de cadres fonctionnels 
que de cadres hiérarchiques ; 
 
• la part quelquefois considérable des primes, dont les critères d’attribution 
ne sont pas transparents et sont souvent liés à la disponibilité, pénalise les 
femmes ; 
 
• le « coût d’une maternité » est parfois cher payé (moins de promotion, 
d’avancement…) ; 
 
• le « rendement des diplômes » reste différent : même si une femme 
occupe un poste équivalent (même ancienneté…) et sort d’une grande 
école équivalente, elle obtiendra une hausse de salaire de vingt points de 
moins… 
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2B-1.17. La loi du 9 mai 2001 prévoit un constat des inégalités. 
 
2B-1.18. L’accord national interprofessionnel signé en mars 2004 permet de 

négocier des mesures de progrès et de rattrapage. 
 

2B-1.19. La loi sur les inégalités de salaire parue en 2006 peut permettre de 
s’attaquer aux inégalités. 

 
Décision XVI : l’Ugict-CGT décide 
 
• de lutter contre ces discriminations ; 
 
• de poursuivre son travail de formation et d’information sur les textes existants ; 
 
• d’exiger, dans le cadre de la loi, des accords contraignants sur l’égalité 
professionnelle pour parvenir à une véritable égalité salariale entre les femmes et 
les hommes ; 
 
• de poursuivre la mise en œuvre de la « Charte égalité femmes/hommes » 
adoptée par l’Ugict en novembre 2005. 
 
• de lutter contre toute forme de harcèlement. 
 
 
 
Travailleurs immigrés 
 

2B-1.20. L’immigration est au centre des enjeux sociaux et du débat politique. 
 
2B-1.21. La loi dite d’« immigration choisie » est avancée au détriment d’une 

conception d’une société française terre d’asile et d’accueil. 
 

2B-1.22. Cette évolution sert les intérêts patronaux, puisqu’elle place les travailleurs 
immigrés en concurrence avec les salariés français. 

 
2B-1.23. L’enjeu est particulièrement fort pour nos catégories, puisque la mise en 

concurrence passe par la dépréciation des qualifications et une 
rémunération au rabais. 

 
2B-1.24. La lutte des médecins à diplômes étrangers et plus généralement des 

cadres de santé illustre clairement cette situation de discrimination 
organisée. 

 
Décision XVII : l’Ugict-CGT réclame 
 
• un système d’équivalence des diplômes non communautaires au même titre que 
les diplômes délivrés dans les différents pays de l’Union européenne ; 
 
• la suppression de la clause de nationalité dans le secteur public. 
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2B-2. Aspects sociaux du travail 
 
Salaires, qualifications, temps de travail 
 

2B-2.1 Dans le système économique que nous connaissons, avec une gérance 
des entreprises aux mains des actionnaires, ce sont ces derniers qui 
décident des orientations et de la stratégie industrielle. 

 
2B-2.2 Cette logique économique entraîne des exigences de rendement financier à 

très court terme et ne laisse aucune place à l’aspect social ou 
environnemental. 

 
2B-2.3 Le levier principal utilisé pour répondre aux attentes des actionnaires est 

celui de la réduction des coûts de production, en jouant à la fois sur une 
productivité accrue et sur une compression de la masse salariale. 

 
2B-2.4 Les Ictam sont victimes à plusieurs niveaux de cette gestion libérale. 

 
2B-2.5 Les objectifs de productivité imposés impactent directement les managers 

et les techniciens. 
 

• Leur évaluation est basée essentiellement sur leur capacité à répondre 
aux exigences financières et à leur collaboration à la logique libérale du 
patronat ; 
 
• les dirigeants d’équipes ou d’unités de production sont mis en 
concurrence, par des systèmes d’individualisation des revenus sous forme 
de primes et de gratifications, sur leur capacité à répondre à la politique 
d’entreprise ; 
 
• les embauches de jeunes diplômés se font dans un objectif de 
confrontation intergénérationnelle, occultant les échanges nécessaires à la 
transmission des savoirs et des compétences ; 
 
• les compétences techniques et les expériences acquises ne sont plus 
reconnues comme facteur intervenant dans le déroulement de carrière et 
pour l’accès au collège cadre des techniciens. 
La compression de la masse salariale n’épargne aucun collège. 
 
• La pression aux résultats se traduit sur les rémunérations de 
l’encadrement par la mise en place de revenus adossés aux résultats 
comptables des entreprises ; 
 
• l’actionnariat salarial imposé ou fortement conseillé, l’intéressement, 
l’épargne salariale, les primes au mérite sont autant de dispositifs qui, outre 
leurs effets « managériaux », exonèrent le patronat des cotisations sociales 
et lui permettent, par leur caractère aléatoire, de ne pas pérenniser leur 
versement, contrairement à de véritables augmentations salariales ; 



Page 30 sur 55 

• les embauches de jeunes diplômés sur des postes sous-qualifiés 
permettent aux dirigeants d’entreprises de réduire les salaires d’embauche 
tout en exploitant leurs capacités ; 
 
• les freins mis aux techniciens pour leur accès au niveau cadre permettent 
de verrouiller les évolutions de carrière ; 
 
• le blocage du GVT (glissement vieillesse-technicité) permet de tasser les 
grilles salariales et de réduire globalement la masse salariale. 
 

2B-2.6 Cette politique de gestion des carrières et des rémunérations, issue de la 
gestion des entreprises privées, s’installe aussi dans le secteur public et les 
administrations sous prétexte de « bonne gestion de l’argent public », 
d’obligation de mise en concurrence ou d’ouverture des entreprises 
publiques aux marchés financiers. 

 

2B-2.7 Les stratégies patronales en matière de politique salariale ont produit des 
effets néfastes très visibles aujourd’hui qui doivent interroger le 
syndicalisme. 

 

2B-2.8 La remise en cause des grilles et des classifications, le refus de prendre en 
compte la qualification, le développement du repère poste contre celui de la 
qualification et la substitution de la notion de compétence à celle de 
qualification ont conduit à déréglementer et à baisser le niveau des salaires. 

 

2B-2.9 Les politiques salariales à l’œuvre ont porté un coup sérieux aux salaires et 
dans le même temps ont augmenté les profits. 

 
2B-2.10 Supprimer tout ce qui renvoie à des repères collectifs, c’est ce à quoi le 

patronat et le gouvernement (ou l’État-employeur) dédient leurs efforts : 
attaque et remise en cause des grilles salariales là où elles existent, 
politique centrée sur l’individualisation des salaires. 

 
2B-2.11 La rémunération du salarié devient arbitraire, elle est déconnectée de la 

qualification. 
 

2B-2.12 La part variable ne cesse de croître et de se développer dans tous les 
secteurs du public et du privé. 

 
2B-2.13 Par ailleurs, le développement des dispositifs de participation financière et 

d’épargne salariale est dangereux, dans la mesure où il vient en opposition 
au salaire et fragilise la protection sociale au travers des exonérations de 
cotisations. 

 
2B-2.14 L’Ugict-CGT réaffirme la place centrale du salaire dans la relation de travail. 

 
2B-2.15 Point de repère collectif reconnu dans les conventions collectives, fondé sur 

la reconnaissance de la qualification, le salaire est aussi un salaire socialisé 
qui fonde la protection sociale du salarié. C’est le socle des garanties 
collectives qu’il est indispensable de préserver contre les conceptions 
déstructurant le salaire. 
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2B-2.16 Les ICT aspirent à des négociations salariales collectives. L’idée de 
l’individualisation des salaires est en effet en recul dans nos catégories. 

 

2B-2.17 Beaucoup d’entreprises favorisent une approche globale de la rémunération 
(salaires, intéressement, participation, épargne salariale, épargne, retraite, 
prévoyance santé). Il faut, sur ce sujet, revendiquer une négociation 
annuelle sur les salaires séparée des autres thèmes de négociation pour 
empêcher les dérives d’un marchandage global. 

 

2B-2.18 Dans le secteur privé, les dispositifs d’épargne salariale constituent une 
part, parfois importante, de la rémunération globale des salariés. Il est donc 
difficile de s’en désintéresser. C’est ce qui a conduit la CGT, en dépit d’une 
critique de ces dispositifs, à faire des propositions d’intervention syndicale. 

 

2B-2.19 Dans un contexte de développement de la part variable du salaire, notre 
congrès a débattu des moyens d’agir par profession et 
interprofessionnellement pour sortir l’approche salariale des schémas 
patronaux, pour reposer des repères collectifs. 

 
Décision XVIII : l’Ugict-CGT décide : 
 
Pour lutter contre ces nouvelles formes d’exploitation des Ictam, l’Ugict-CGT 
décide d’agir pour : 
 
• une réelle transparence des critères d’évaluation, de rémunération et de 
déroulement de carrière incluant la possibilité de recours et l’intervention des 
représentants du personnel ; 
 
• la reconnaissance et la rémunération de la qualification dès le premier emploi 
par une grille de salaire d’embauche avec des seuils correspondant aux 
différents niveaux de qualification, en référence au Smic et indexés sur son 
évolution (sur la base d’un Smic à 1 500 euros) : 
 
- bac + 2/BTS/DUT : 1,6 Smic, 
- bac + 3-4 : 1,8 Smic, 
- bac + 5/mastère/ingénieur : 2 Smic, 
- bac + 8/doctorat : 2,3 Smic, 
- le doublement du salaire sur la carrière pour un emploi de même qualification ; 
 
• que les ICTAM ne soient pas exclus des négociations annuelles obligatoires ; 
 
• des négociations distinctes sur les salaires et l’épargne salariale ; 
 
• mettre un terme dans tous les secteurs au tassement de la grille salariale ; 
 
• reconquérir dans le privé et dans le secteur public des grilles de salaire qui 
garantissent à chaque salarié le paiement de sa qualification et de son travail ; 
 
• déplafonner la carrière des techniciens par la reconnaissance de la technicité, la 
validation des acquis de l’expérience et professionnels et l’évolution de carrière 
sur le collège cadre. 
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Réduction du temps de travail 
 

2B-2.20 Période forte pour l’activité revendicative de l’Ugict-CGT, la mise en place 
de la RTT dans les entreprises et le secteur des services publics ou privés 
a donné lieu à d’intenses débats sur le sens du travail, sur le salaire et la 
conception du rapport salarial que l’Ugict-CGT défend. 

 

2B-2.21 Cependant, malgré les points d’appui gagnés avec l’attribution de jours de 
RTT, de nombreux accords se sont traduits par une intensification du travail 
et des charges de travail ainsi que par l’abandon du décompte horaire du 
temps de travail. 

 

2B-2.22 Les délais de réalisation ou de mise en œuvre ont fortement accru 
l’intensité, la charge et la pression du travail et ont donc dégradé les 
conditions de vie professionnelle, en générant stress, lassitude, médication 
accrue. 

 

2B-2.23 Dans le même temps, d’une part, la souplesse apparente permise par 
l’absence de contrôle horaire est appréciée, et une forte satisfaction de 
pouvoir prendre sa RTT sous forme de jours complets est exprimée. 

 

2B-2.24 Ceux-ci apparaissent comme du temps libéré où chacun vit à son rythme 
un temps maîtrisé, souvent de réparation de soi. 

 

2B-2.25 C’est particulièrement vrai pour les femmes Ictam qui ont des enfants 
(études Dares) et qui voient là un moyen de desserrer des contraintes et de 
mieux articuler vie familiale et professionnelle. 

 

2B-2.26 Mais cela les amène en contrepartie à effectuer à domicile une partie de la 
charge de travail professionnel. 

 

2B-2.27 Cette aspiration des salariés est mise à mal par la nouvelle religion du 
patronat et du gouvernement : « travailler plus pour gagner plus ». 

 

2B-2.28 La suite est aisée à deviner : il suffit de bloquer les salaires pour que les 
salariés soient tentés de renoncer d’eux-mêmes à des jours de RTT. 

 

2B-2.29 C’est tout l’esprit du compte épargne-temps dernière mouture. 
 
Décision XIX : l’Ugict-CGT propose 
 
• d’obtenir la maîtrise des horaires de par la possibilité d’un décompte horaire du 
temps de travail, quel que soit le type de contrat ; 
 
• de ramener les charges de travail à un niveau maîtrisé en recensant les emplois 
nécessaires et en revendiquant les embauches correspondantes à tous les 
niveaux de qualification ; 
 
• d’exiger le respect du Code du travail, que durée et charge de travail soient sous 
le contrôle des représentants des personnels. 
 
• d’exiger l’application de la RTT pour ceux qui n’en bénéficient pas encore, en 
particulier les enseignants. 
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2B-2.30 Enfin, ne faut-il pas, en ce début du XXie siècle, se fixer comme objectif le 

franchissement d’une nouvelle étape en mettant en débat une 
revendication, à savoir « l’abaissement du temps de travail à trente-deux 
heures par semaine et 10 % d’embauches pour maintenir des rythmes 
corrects » ? 

 
2B-2.31 Pourquoi ne pas tenter de porter cette revendication au niveau européen en 

proposant à Eurocadres et à UNI-Europa d’élaborer une demande 
commune à toutes les organisations syndicales en Europe ? 

 
Risques professionnels psychosociaux pour la santé physique et mentale 
 

2B-2.32 Les Ictam sont les premières victimes du stress, au point de devoir 
apprendre « la gestion par le stress ». 

 
2B-2.33 Les raisons sont à rechercher dans l’organisation actuelle des entreprises 

et des administrations. 
 

2B-2.34 Pressions liées aux objectifs, absence de marge d’expression, non-prise en 
compte de l’avis individuel malgré un discours dominant demandant 
prétendument l’avis de chacun, « placardisation »… 

 
2B-2.35 Les Ictam, bien souvent, exécutent sans exercer leur libre-arbitre, d’où des 

situations schizophréniques liées au grand écart entre les impératifs de 
l’exploitant et le ressenti individuel profond. 

 
2B-2.36 Dans le cas du stress, la pénibilité n’est pas physique mais bien plus 

d’ordre psychologique. 
 
Décision XX : L’Ugict-CGT propose 
 
que les CHSCT, en lien avec les organisations syndicales et les médecins du 
travail, aient un pouvoir d’intervention réel pour faire aménager les charges de 
travail dès lors qu’une présomption de stress apparaît. 
 
2B-3. Des garanties socioprofessionnelles renouvelées et améliorées 
 
La mobilité 
 

2B-3.0. La sécurité sociale professionnelle proposée par la CGT vise à 
améliorer les garanties des salariés sur de nombreux points, en 
particulier la continuité du contrat de travail qui responsabilise 
l’employeur, le transfert des qualifications, la mobilité et la protection 
sociale. 

 
2B-3.1. Les Ictam sont de plus en plus souvent sollicités pour changer de lieu de 

travail. 
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2B-3.2. La mobilité conditionne souvent l’évolution de carrière et pénalise par-là 
même le déroulement de carrière des femmes. 

 

2B-3.3. Avec le développement des groupes européens ou mondiaux, les directions 
font appel aux Ictam pour tenir des postes en dehors de leur lieu de 
résidence ou de leur pays d’origine. 

 

Décision XXI : l’Ugict-CGT propose 
 
• que la mobilité ne puisse pas être imposée mais corresponde à un choix 
volontaire ; 
 
• que la situation familiale soit prise en compte ; 
 
• qu’en cas de prise de poste dans un autre pays, le salarié ait le choix de la 
réglementation sociale et du travail en toute connaissance de cause ; 
 
• que l’entreprise compense les frais résultant du changement de résidence 
domiciliaire ou de l’obligation d’avoir deux logements. 
 
La protection sociale solidaire et obligatoire : un enjeu pour les Ictam 
 

2B-3.4. Instances européennes et gouvernement français veulent réduire la part 
des dépenses de protection sociale dans les dépenses publiques. Le Medef 
veut diminuer la part des salaires et donc des cotisations sociales dans la 
valeur ajoutée de l’entreprise. 

 
2B-3.5. De concert, les uns et les autres ont décidé que les Ictam, supposés en 

avoir les moyens, devront se constituer un complément grandissant de leur 
couverture prévoyance en recourant à des assurances individuelles. 

 
2B-3.6. Pour leurs retraites complémentaires, le Medef les renvoie à la 

capitalisation et leur propose en plus le cumul emploi-retraite, inscrit 
opportunément dans la réforme Fillon au moment où les départs massifs en 
retraite risquaient d’exercer une pression à la hausse sur les salaires. 

 
2B-3.7. Les Ictam pas plus que le reste de la population n’ont jamais été invités à 

débattre et à se positionner sur ces questions. 
 

2B-3.8. Fort de ce déficit démocratique, sur la retraite Agirc, le Medef a obtenu de 
la CFE-CGC, de la CFDT, de la CFTC et de la CGT-FO une baisse des 
droits à retraite encore plus drastique que dans le régime général. 

 
2B-3.9. C’est ainsi que le rendement de la retraite Agirc est passé en dix ans de 

13 % à 7 %, l’objectif du Medef étant de l’aligner au plus vite sur celui de la 
capitalisation ! 

 
2B-3.10. En amont des négociations de 2008 sur les retraites de base et 

complémentaires, l’Ugict-CGT veut contribuer à l’ouverture d’un débat 
citoyen sur les enjeux du financement de la protection sociale collective 
pour permettre aux Ictam de se prononcer en toute connaissance de cause. 
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Décision XXII : l’Ugict-CGT s’engage, dans le cadre des résolutions adoptées par 
le 48e Congrès concernant la remise en cause des réformes Balladur et Fillon, à 
tout mettre en œuvre pour :  
 
1. conduire une campagne d’envergure pour créer les conditions d’une grande 
consultation nationale sur la répartition et la retraite Agirc ; 
 
2. stopper la dégradation du rendement (rapport entre le prix d’achat du point de 
retraite et sa valeur en euros à la liquidation) de la retraite Agirc ; 
 
3. garantir l’autofinancement de l’Agirc par une augmentation du taux et de 
l’assiette de calcul des cotisations ; 
4. obtenir la validation gratuite des années d’études et plus généralement des 
temps de formation ainsi que de toutes les périodes d’inactivité forcée ; 
 
5. déjouer les tentatives de privatisation de notre système de prévoyance. 
 
À cet effet l’Ugict-CGT décide : 
 
• de poursuivre sur les retraites l’effort intensif de formation accessible à tous les 
militants de la CGT ; 
 
• de poursuivre et achever le déploiement d’un réseau de « correspondants 
retraite » aptes à intervenir et débattre dans nos structures et en entreprise ; 
 
• de développer le collectif retraite avec nos organisations pour notamment 
travailler la communication et alimenter les correspondants retraite ; 
 
• de développer une activité appréhendant les enjeux de la prévoyance pour les 
Ictam ; 
 
• de se doter d’une activité prévoyance pour les Ictam. 
 
 
Seniors 
 
Une vigilance nécessaire à mi-parcours 
 

2B-3.11. L’emploi des seniors se trouve au cœur de l’enjeu de société que constitue 
l’emploi en lui-même. 

 
2B-3.12. L’enquête Ugict-CGT auprès des Ictam de plus de quarante-cinq ans a 

montré, pour la moitié des interrogés, le souhait d’une diminution de la 
pénibilité du travail résultant notamment de la charge mentale. 

 
2B-3.13. Ils font une critique sans détours du sens et de l’organisation du travail en 

montrant qu’ils sont tout à fait disposés à se former et à s’impliquer encore 
plus dans leur travail dès lors que les moyens leur en sont donnés. 
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2B-3.14. Soixante-treize pour cent des cadres et 83 % des professions 
intermédiaires ne désirent pas travailler au-delà de soixante ans. 

 
2B-3.15. Mais les femmes Ictam, qui ont travaillé à temps partiel et ont eu une 

carrière en dents de scie et des salaires inférieurs, se voient souvent 
contraintes de prolonger leur activité (en moyenne deux ans de plus que les 
hommes). 

 
2B-3.16. Sans constituer un couperet, la retraite à soixante ans est un repère social 

fort. 
 
Décision XXIII : l’Ugict-CGT propose 
 
• une adaptation des conditions et des rythmes de travail ; 
 
• le droit à un déroulement de carrière et à une progression salariale jusqu’au 
départ à la retraite ; 
 
• la valorisation des savoirs et des compétences par des actions de tutorat 
reconnues comme actions de formation, rémunérées comme telles et ne venant 
pas s’ajouter à la charge de travail déjà établie ; 
 
• la mise en place, pour celles et ceux qui le souhaitent, de préretraites 
progressives s’opposant au cumul emploi/retraite. 
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3e partie 
 

St r u c t u r es ,  v i e s y n d i c al e 
 
L’Ugict-CGT est l’outil dont la CGT s’est dotée pour développer la syndicalisation 
parmi les Ictam. 
 
L’objectif est de permettre le développement de la CGT parmi ces catégories à partir de  
leur mobilisation sur leurs propres aspirations revendicatives dans le cadre du 
rassemblement de tous les salariés. 
 
 

3A – L’UGICT-CGT OUTIL DE DÉPLOIEMENT ET DE MOBILISATION 
 
3A-1. L’Ugict-CGT outil de déploiement 
 
Les enjeux du déploiement et nos cibles prioritaires 
 

3A-1.1. La CGT veut développer un syndicalisme de masse chez les ingénieurs, 
cadres, techniciens et agents de maîtrise pour être la CGT de tout le 
salariat. 

 
3A-1.2. Comment répondre à nos besoins de déploiement, concernant les 

ingénieurs, cadres, techniciens du privé, managers, Ictam isolés des 
PME/TPE ainsi que l’encadrement de la fonction publique ? 

 
Décision I : l’Ugict-CGT décide 
 
- De travailler avec l’ensemble de ses organisations sur des cibles prioritaires de 
déploiement : 
 
• les zones et sites à forte concentration d’Ictam du privé, les secteurs 
stratégiques (pôles de compétitivité, communication…) ; 
 
• l’encadrement dans la fonction publique ; 
 
• les grands groupes donneurs d’ordres. 
 
- De rompre avec l’isolement de syndiqués Ictam en expérimentant de nouvelles 
formes de structuration afin de permettre une réelle vie syndicale collective : 
syndicat de site ou de zone regroupant les Ictam d’une entreprise et ses sous-
traitants… 
 

3A-1.3. Nous entrons dans une phase de fort renouvellement générationnel du 
salariat, dont des embauches significatives d’Ictam résultant des départs 
massifs en retraite des « baby-boomers » et de l’élévation des 
qualifications. 

 
3A-1.4. Il s’agit d’anticiper et d’accompagner qualitativement ce mouvement. 
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Décision II : l’Ugict-CGT décide 
 
• d’intensifier un travail collectif envers les jeunes diplômés ; 
 
• de faire vivre la charte de l’approche intégrée de l’égalité dans notre activité en 
assurant un suivi régulier de sa mise en œuvre ; 
 
• de poursuivre et d’intensifier un travail de coopération avec l’UCR pour mieux 
cerner les préoccupations des retraités et « retraitables » Ugict-CGT et de 
réfléchir à la diffusion de la communication spécifique aux retraités Ictam. 
 
 
L’affiliation à l’Ugict-CGT 
 

3A-1.5. L’affiliation est décisive pour la construction, la pérennité et le 
développement de l’activité revendicative spécifique. 

 
3A-1.6. Chaque syndiqué affilié bénéficie de l’ensemble des organes de 

communication spécifiques, dont Options. 
 

3A-1.7. En donnant les moyens à chaque syndiqué de se tourner prioritairement 
vers ses collègues non syndiqués à l’intérieur de son entreprise ou/et en 
dehors, l’affiliation constitue un levier pour une dynamique de 
syndicalisation des Ict. 

 
Décisions III : dans le cadre de la charte de vie syndicale confédérale, l’Ugict-CGT 
impulse  
 
l’affiliation de droit des Ictam qui repose sur la systématisation de la démarche 
d’affiliation à l’Ugict-CGT. 
 
 
La visibilité de l’Ugict-CGT 
 

3A-1.8. L’image de l’Ugict-CGT doit être renforcée dans et hors de l’organisation 
pour que tout salarié Ictam puisse identifier la CGT comme une 
organisation en capacité de répondre à ses aspirations. 

 
3A-1.9. Si 84 % des Ictam reconnaissent l’utilité du syndicalisme, ils ne sont que 

36 % à lui faire confiance pour défendre leurs intérêts. 
 

3A-1.10. Le syndicat n’est pas perçu naturellement comme un lieu d’élaboration de 
propositions, ni comme un lieu de vie démocratique. 

 
3A-1.11. Il est appréhendé comme un outil dont on utilise ponctuellement un savoir-

faire. 
 

3A-1.12. On a besoin de progresser sur la représentation qu’ont les Ictam de la 
CGT. 
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3A-1.13. Ne devons-nous pas mieux faire connaître que la CGT s’est dotée d’un 

outil qui leur est propre ? 
 

3A-1.14. Progresser dans l’identification des Ictam à la CGT passe par une 
communication plus lisible et soulève la question du changement du nom 
externe de notre organisation. 

 
3A-1.15. Si le nom « Ugict-CGT » demeure pertinent à l’interne, ce sigle reste 

opaque pour l’ensemble des Ictam tandis que demeure une image 
dominante ouvrière de la CGT. 

 
3A-1.16. Un nouveau sigle externe pourrait répondre à cette préoccupation. 

 
3A-1.17. L’accord national interprofessionnel sur la définition du personnel 

d’encadrement donne une définition qui permet d’intégrer la diversité de 
cette catégorie : managers, techniciens supérieurs, experts, commerciaux, 
dirigeants de proximité, maîtrises, enseignants, chercheurs 1… 

 
3A-1.18. Les Ictam (hors fonction publique) relèvent normalement de la section 

Encadrement aux élections prud’homales, et les syndicats Ugict-CGT 
mènent des actions pour obtenir leur inscription dans ce collège. 

 
3A-1.19. Compte tenu de ces éléments, le nouveau sigle externe pourrait être une 

des propositions suivantes : 
• la CGT Encadrement, 
• la CGT de l’encadrement et des professions techniciennes, 
• la CGT des ingénieurs, cadres et techniciens. 

 
Décision IV : l’Ugict-CGT décide 
 
• de généraliser cette appellation de « l’encadrement » aux Ictam ; 
 
• de mandater la nouvelle commission exécutive pour rechercher et adopter un 
nouveau signe externe de notre organisation spécifique. 
 
 
La lisibilité de l’Ugict-CGT dans la CGT, le périmètre 
 

3A-1.20. L’Ugict-CGT s’adresse aux salariés qui se définissent par leur niveau 
d’autonomie, de responsabilités et de qualification et qui, de ce fait, 
occupent une place et un rôle particuliers dans le processus de travail et 
détiennent une délégation de l’employeur. 

 
3A-1.21. Ils sont à la fois vecteurs et victimes des stratégies d’entreprises et de 

services dans le cadre de leur exercice professionnel. 
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3A-1.22. Leur nombre ne cesse de croître avec l’élévation du niveau de qualification. 

 

3A-1.23. Pour autant, l’évolution du salariat, y compris au sein du salariat en charge 
de responsabilités, exige de mieux cerner le périmètre d’intervention de 
l’Ugict-CGT. 

 

3A-1.24. On constate une tendance générale à l’élévation des qualifications, 
l’exercice de plus de responsabilités dans le travail, des stratégies 
managériales qui se développent à l’identique (contrats d’objectifs), mais 
aussi une amplification de la précarité qui n’épargne aucune catégorie. 

 

3A-1.25. A cela s’ajoutent des chevauchements de catégories, de grades, sur des 
postes ou des missions identiques (technicien supérieur sur un poste 
d’ingénieur, par exemple, surqualification et déclassification dans la fonction 
publique, salarié, employé faisant fonction de personnel encadrant). 

 

3A-1.26. Il est donc nécessaire de redéfinir le périmètre de l’Ugict-CGT, charge aux 
professions d’élargir ce champ à leurs propres réalités. 

 

3A-1.27. On observe, dans l’éclatement du groupe Ictam, des identités 
revendicatives fortes, que ce soit le rapport au temps (attachement à la Rtt, 
conciliation vie privée et professionnelle), que ce soit l’engagement 
professionnel fort, l’investissement citoyen, ou encore des exigences 
d’éthique professionnelle, voire de responsabilité sociale, de 
reconnaissance des qualifications qui ont marqué des luttes Ictam 
jusqu’aux jeunes diplômés dans la bataille contre le CPE. 

 

3A-1.28. Il existe un rapport spécifique au travail de la majorité de ces catégories. 
 

3A-1.29. D’autre part, la réalité de nos forces organisées montre que près de 70 % 
de nos syndiqués sont techniciens, techniciens supérieurs, agents de 
maîtrise, assimilés cadres. 

 

3A-1.30. Il convient de prendre en compte cette donnée pour redéfinir le champ 
d’affiliation à l’Ugict-CGT afin de progresser dans un déploiement de masse 
parmi ces catégories. 

 

3A-1.31. Il nous faut travailler les communautés revendicatives, les revendications 
transversales qui touchent du cadre jusqu’au technicien. 

 
Décision V : l’Ugict-CGT impulse 
 
• la création de syndicats et sections Ugict-CGT regroupant les Ictam, structures 
de base pour permettre aux Ictam d’être acteurs et décideurs ; 
 
• la syndicalisation des Ictam, soit : le personnel de haute technicité, le personnel 
encadrant, les cadres dirigeants et les professions intellectuelles (enseignants, 
chercheurs), les commerciaux ; 
 
• des efforts de déploiement, tout particulièrement en direction des jeunes 
diplômés bac + 2 et au-delà, en fonction des missions professionnelles exercées 
et du niveau de qualification. 
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3A-2. L’Ugict-CGT outil de mobilisation 
 

Diversité et spécificité 
 

Diversité : les luttes contre les discriminations 
A qualifications égales, le sexe, l’origine ethnique, l’âge sont des facteurs de 
discrimination fréquents qui viennent s’ajouter aux particularités liées à la place de nos 
catégories dans le travail. 
 

Femmes 
La reconnaissance de la place des femmes dans le travail est un enjeu de 
développement social. 
La part croissante des femmes dans l’encadrement et les discriminations dont elles font 
l’objet, notamment par rapport au salaire et à l’accès aux responsabilités, imposent de 
se préoccuper de cette question et de se saisir notamment de la loi sur l’égalité des 
chances du 23 mars 2006. 
L’Ugict-CGT doit également intervenir pour que les conditions de travail permettent le 
partage des charges familiales. 
 

Décision VI : l’Ugict-CGT décide 
 

d’agir, dans le prolongement du travail de son collectif femmes/mixité, pour 
promouvoir l’application de la charte « égalité femmes/hommes » par la 
formation, l’information et le débat. 
 

Jeunes diplômés 
Dans un contexte de fort renouvellement du salariat (papy-boom), à l’heure où le 
pouvoir politique et économique tente de remettre en cause le lien entre qualifications et 
rémunérations, les jeunes et particulièrement les jeunes diplômés représentent un 
enjeu fort pour la défense des acquis sociaux et des conditions de travail de l’ensemble 
des salariés du privé comme du public. 
Les luttes menées par les jeunes diplômés, pour le retrait du CPE et du CNE, pour la 
reconnaissance du statut de stagiaire dans le Code du travail, démontrent la réalité de 
leurs attentes et les possibilités de mobilisation. 
Elles soutiennent la reconnaissance de la place des salariés dans le travail en 
défendant la reconnaissance des qualifications et le lien qualifications-rémunérations. 
 

Décision VII : l’Ugict-CGT décide 
 

• de poursuivre et de renforcer ses liens avec les étudiants de l’Enseignement 
supérieur au travers des organisations qui les représentent ; 
 

• d’agir pour la défense des droits des stagiaires en leur donnant un statut et des 
droits inscrits dans le Code du travail. 
 

Spécificité 
 

3A-2.1. Non-décideurs à part entière des stratégies de l’entreprise, mais en charge 
de les mettre en place par des mesures souvent contraignantes sur les 
autres catégories de salariés, les salariés en charge de responsabilité se 
trouvent placés dans une situation particulière, spécifique, dans 
l’organisation du travail. 
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3A-2.2. Cette place particulière et ambivalente tend à les opposer aux autres 
salariés. 

 

3A-2.3. Mais ils savent s’unir pour défendre leurs intérêts et tisser des 
convergences avec l’ensemble des salariés. 

 

3A-2.4. La contradiction entre éthique personnelle ou professionnelle et contenu 
réel et la finalité du travail est un des ressorts du malaise de 
l’encadrement. 

 

3A-2.5. La CGT, avec l’Ugict-CGT, leur a offert une alternative aux syndicats 
corporatistes vers lesquels ils se sont d’abord tournés. 

 

3A-2.6. Alors même que la double nature de l’encadrement pourrait l’exclure du 
syndicalisme CGT, l’Ugict-CGT la prend en compte et lui donne les moyens 
d’expression, d’autonomie et de décision. 

 

3A-2.7. Elle crée le débat entre salariés dans toute la CGT et organise la 
construction des revendications. 

 
Diversification de l’activité 
 

3A-2.8. Pour rendre notre Ugict-CGT attractive, nous devons faire en sorte que les 
ingénieurs, cadres, techniciens et les professions en lien avec 
l’enseignement et la recherche trouvent dans notre organisation des pôles 
d’échange et de réflexion leur permettant de prendre en compte leurs 
particularités. 

 

3A-2.9. Les structures de proximité de l’Ugict-CGT, professionnelles ou territoriales, 
permettent d’aborder chaque syndiqué à partir de son lieu de vie ou de 
travail. 

 

3A-2.10. Les structures professionnelles construisent le syndicalisme à partir des 
métiers et de l’entreprise ou de l’administration. 

 

3A-2.11. Notre structure nationale peut-elle se contenter d’avoir une approche 
générale et générique de toutes ces composantes du salariat concernées 
par l’Ugict-CGT ? 

 

3A-2.12. Au-delà du travail sur les identités cadres et techniciens, la proposition est 
de diversifier l’activité de l’Ugict-CGT à partir de cinq branches regroupant : 
les cadres supérieurs ou dirigeants, les professions à forte technicité, les 
managers ou dirigeants de proximité, les professions à dominante 
intellectuelle (chercheurs, enseignants…) et les commerciaux. 

 
3A-2.13. L’objectif est de regrouper le salariat à partir de convergences 

professionnelles, sociales ou culturelles, sans tomber dans les travers du 
corporatisme ou de démarches catégorielles. 

 

3A-2.14. Chaque syndiqué Ugict-CGT trouvera une référence ayant l’avantage 
d’avoir une dimension confédérale et pluriprofessionnelle tout en ciblant son 
propre environnement. 
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Décision VIII : l’Ugict-CGT décide  
 
Pour développer son attractivité et répondre aux attentes des Ictam, l’Ugict-CGT 
décide de diversifier son activité à partir de cinq branches : 
 
• cadres supérieurs et dirigeants, 
• professions à forte technicité, 
• managers et dirigeants de proximité, 
• professionnels de l’enseignement et de la recherche, 
• commerciaux. 
 
 

3B – L’UGICT-CGT OUTIL DE RASSEMBLEMENT DU SALARIAT 
 
3B-1. Place de l’Ugict-CGT dans la CGT 
 

3B-1.1. Elle passe par une activité visible et par les responsabilités accordées à 
l’Ugict-CGT dans l’activité de la CGT. 

 
3B-1.2. Pour cela, nous devons travailler à partir du niveau des responsabilités 

professionnelles et des qualifications des salariés concernés par l’Ugict-
CGT. 

 

3B-1.3. C’est bien ainsi que nous parviendrons à définir les besoins et à construire 
des propositions revendicatives correspondant aux attentes de ces 
catégories. 

 

3B-1.4. L’Ugict-CGT doit déterminer clairement, et en accord avec la CGT, ses 
champs de compétences et ses domaines d’intervention au sein de la CGT. 

 
Décision IX : l’Ugict-CGT décide 
 
L’Ugict-CGT s’intègre dans l’activité de la CGT prioritairement sur les dossiers 
qui impactent le salariat de son périmètre, notamment dans les domaines de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et des jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur. 
 
 

3B-1.5. Nous avons aussi le devoir de prendre en compte les situations de nos 
syndiqués au cœur de l’entreprise ou de l’administration pour appréhender 
la vie de nos syndicats, la construction de la mobilisation et les formes 
d’action proposées. 

 

3B-1.6. Elles ne peuvent se faire systématiquement à l’identique des autres 
salariés. 

 

3B-1.7. S’opposer à une direction à laquelle ces salariés sont directement associés 
pour la mise en œuvre des décisions et des orientations de travail ne peut 
être facile. 

 

3B-1.8. Un encadrement qui affirme collectivement et lisiblement ses positions sur 
la politique ou la stratégie d’entreprise peut constituer un levier important 
pour la construction du rapport de forces. 
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Décision X : l’Ugict-CGT décide 
 
de tout mettre en œuvre pour aider les salariés de son périmètre à décider par 
eux-mêmes de la construction de la mobilisation et des formes de lutte. 
 

3B-1.9. La dimension professionnelle constitue un élément fort de l’activité 
revendicative. 

 
3B-1.10. C’est sur les lieux de travail que les Ictam rencontrent l’Ugict-CGT. 

 
3B-1.11. C’est par notre capacité à prendre en compte leurs besoins et à construire 

avec eux des réponses revendicatives qu’ils en apprécient la valeur. 
 

3B-1.12. Il parait donc indispensable que chaque fédération développe en son sein 
une structure spécifique pour l’encadrement (union fédérale : UF). 

 
3B-1.13. Ces unions fédérales de l’encadrement doivent être en capacité de 

communiquer avec les salariés concernés pour décider, avec eux, d’avoir 
une activité répondant à leurs préoccupations ; elles doivent également être 
aptes à s’investir dans le champ territorial pour aider nos structures 
régionales, départementales et locales. 

 
Décision XI : l’Ugict-CGT décide 
 
• que les conditions doivent être créées pour que chaque champ professionnel se 
dote de structures spécifiques pour développer le syndicalisme parmi les Ictam 
de sa branche pour mieux se développer dans les catégories Ictam de sa branche 
professionnelle ; 
 
• d’entamer une réflexion en vue de faire évoluer nos structures professionnelles 
afin de mieux répondre aux besoins des salariés ; 
 
• que nos organisations professionnelles renforcent les collaborations 
interprofessionnelles pour un travail spécifique visible et efficace sur tout le 
territoire et dans tous les secteurs d’activité. 
 

3B-1.14. Le département est la base de l’organisation territoriale de la CGT. 
 
3B-1.15. Partie intégrante des unions départementales, la commission 

départementale Ugict-CGT (CD) est un outil qui permet aux Ictam de se 
rassembler, de définir leurs revendications spécifiques et de les porter en 
convergence avec les autres salariés. 

 
3B-1.16. Mais cela implique de mettre en œuvre des moyens, tant humains que 

financiers, en coordination avec les unions fédérales professionnelles et 
l’Ugict nationale. 

 
3B-1.17. L’implantation départementale de l’Ugict-CGT n’est pas, aujourd’hui, à la 

hauteur des enjeux posés par la syndicalisation. 



Page 45 sur 55 

 
3B-1.18. Pourtant la commission départementale est l’outil qui peut permettre, en 

lien avec les unions fédérales, de développer l’Ugict-CGT au niveau des 
PME/PMI et des grands sites industriels, qui regroupent un grand nombre 
de cadres, en complément de l’activité à améliorer encore dans le secteur 
public où est plus traditionnellement implantée l’Ugict-CGT. 

 
3B-1.19. Les commissions départementales coopèrent avec les unions locales CGT 

afin : 
• d’impliquer les syndicats Ugict-CGT dans l’activité des unions locales ; 
 
• de créer des collectifs locaux Ugict-CGT dans les unions locales 
comportant de grandes concentrations d’Ictam ou, ponctuellement, à 
l’occasion d’événements tels que les élections prud’homales. 

 
Décision XII : l’Ugict-CGT décide 
 
• de tout mettre en œuvre, en lien avec les UD et les professions, pour aider à la 
mise en place de CD dans tous les départements ; 
 
• d’aider les CD à avoir les outils permettant d’améliorer le déploiement de la CGT 
parmi les Ictam ; 
 
• de poursuivre le développement d’une activité locale partout où cela s’avère 
nécessaire. 
 
 

3B-1.20. La région joue un rôle de plus en plus important dans la vie économique. 
 
3B-1.21. Les Ictam ont à mettre en œuvre des décisions qui ont été prises à ce 

niveau. 
 

3B-1.22. Dans le cadre de la réflexion globale de la CGT, l’Ugict-CGT doit intégrer 
cette dimension dans son activité. 

 
Décision XIII : l’Ugict-CGT décide 
 
d’engager, avec tous ses militants, un large débat pour examiner la pertinence de 
créer un lieu de coordination de l’activité Ugict-CGT au plan régional. 
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3B- 2. S’organiser pour mobiliser 
 
La structure, support de la mobilisation 
 

3B-2.1. La mobilisation du salariat est possible en dehors d’une structure pérenne 
et peut se traduire par la formation de coordinations lors de conflits sociaux, 
comme par exemple celui des infirmières en 1988. 

 
3B-2.2. Mais cette forme d’organisation montre aussi ses limites en termes de 

longévité et de création de convergences entre catégories. 
 

3B-2.3. N’y a-t-il pas plus de bénéfices à construire des propositions revendicatives 
en amont, pour générer un rapport de forces permettant de faire aboutir nos 
revendications lors des négociations ? 

 
La spécificité dans une seule CGT 
 

3B-2.4. Faire progresser la CGT parmi les Ictam, c’est reconnaître et travailler leurs 
besoins spécifiques, c’est concevoir avec eux des formes d’action 
compatibles avec leurs contraintes. C’est un appui pour la mobilisation de 
l’ensemble du salariat. 

 
3B-2.5. Pour l’atteindre, cet objectif doit être porté par l’ensemble de la CGT, par 

toutes ses organisations, dans les champs professionnels et territoriaux. 
 
La structure spécifique : espace de liberté des constructions revendicatives et des 
formes d’action 
 

3B-2.6. Une structuration pérenne de l’activité spécifique donne les moyens 
d’échanger entre Ictam et de construire des revendications et des 
convergences. 

 
3B-2.7. Elle favorise les possibilités d’expression de revendications spécifiques non 

prises en compte dans un syndicalisme général et donne les moyens de 
rassembler dans la diversité des Ictam souvent isolés dans l’entreprise et 
par leurs fonctions. 

 
3B-2.8. Elle cherche à tisser les liens entre les différentes catégories pour que se 

complètent et s’alimentent les différentes formes d’action. 
 

3B-2.9. Elle offre la possibilité de développer des formes d’action adaptées aux 
capacités d’intervention des Ictam, formes qui peuvent différer de celles 
employées par les autres catégories. 

 
3B-2.10. Car ces salariés ont en commun d’avoir des responsabilités sociales et 

professionnelles, et ils peuvent avoir une approche différente du 
syndicalisme, des revendications et de la mobilisation syndicale. 
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3B-3. La construction des convergences 
 
Les convergences entre Ictam : du catégoriel au spécifique 
 

3B-3.1. Face aux difficultés de l’activité revendicative spécifique, le risque de limiter 
celle-ci à des aspects catégoriels existe. 

 
3B-3.2. Activité catégorielle et spécifique sont souvent confondues, opposées ou 

assimilées par erreur. 
 

3B-3.3. Pourtant, au sein d’une organisation spécifique, l’une et l’autre peuvent être 
traitées en complémentarité dans le souci de prendre en compte l’ensemble 
des besoins des Ictam. 

 
3B-3.4. Ces derniers expriment d’ailleurs fréquemment des préoccupations liées au 

métier ou à la classification. 
 

3B-3.5. Il s’agit pour la CGT de ne pas laisser les seules organisations corporatistes 
apporter ces réponses, au détriment d’une plus large réflexion à engager 
avec les Ictam sur l’évolution et leur place dans le monde du travail. 

 
3B-4. Le syndicalisme rassemblé et le spécifique 
 

3B-4.1. L’Ugict-CGT a besoin de travailler, sans exclusive et en phase avec le 
syndicalisme rassemblé proposé par la CGT, les questions revendicatives 
avec les autres organisations représentatives des Ictam, d’autant plus que 
cela rencontre la forte aspiration de nos catégories. 

 
3B-4.2. Dans ce sens, l’Ugict-CGT a des expériences positives telles que : 

• l’élaboration du « Manifeste pour la responsabilité sociale des cadres » ; 
• la lutte des cadres pour les conditions de la mise en œuvre de la RTT. 

 
3B-4.3. Notre ambition de déploiement parmi les jeunes diplômés nous impose de 

créer les conditions d’un travail en étroite collaboration avec les 
organisations étudiantes, dans le respect des prérogatives de chacun. 

 
Décision XIV : l’Ugict-CGT décide 
 
de créer les conditions de faire du syndicalisme spécifique rassemblé utile à la 
mobilisation pour la satisfaction des revendications. 
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3B-5. Quelle intervention internationale ? 
 
Le niveau européen 
 

3B-5.1. Les décisions prises au niveau européen interviennent chaque jour 
davantage sur le quotidien des syndiqués Ugict-CGT et de leurs collègues. 

 
3B-5.2. Libéralisation des services publics, mobilité interne aux groupes (de plus en 

plus européens, voire mondiaux), remise en cause des droits sociaux au 
nom du dogme du marché ouvert, tous les salariés sont concernés par ces 
problématiques et les conséquences qu’elles entraînent sur leur quotidien. 

 
3B-5.3. Les salariés relevant du périmètre de l’Ugict-CGT, comme leurs collègues 

européens, ont en plus très souvent la responsabilité de les mettre en 
œuvre. 

 
3B-5.4. D’où la nécessité impérieuse de développer les convergences 

revendicatives avec tous ces collègues et leurs organisations syndicales. 
 

3B-5.5. Eurocadres, l’organisation des cadres de la CES, est le lieu qui doit 
permettre de réaliser cet objectif. 

 
Décision XV : l’Ugict CGT décide 
 
• de poursuivre son activité au sein d’Eurocadres, en lien avec le secteur Europe 
de la CGT ; 
 
• de construire des relations pérennes avec les autres organisations syndicales 
européennes de « cadres » ; 
 
• d’aider les syndicats, les unions fédérales et les commissions départementales 
à construire une activité internationale en lien avec les conséquences que 
peuvent avoir les choix européens sur leur activité et celle de leurs adhérents. 
 
 
Le niveau mondial 
 

3B-5.6. La mondialisation des échanges est un enjeu important, car elle pourrait 
permettre l’émancipation et le développement économique des peuples de 
la planète. 

 
3B-5.7. Aujourd’hui, au contraire, elle est utilisée par une poignée de possédants 

qui confisquent à leur seul profit les richesses créées en opposant les 
salariés entre eux. 

 
3B-5.8. La construction de la Confédération syndicale internationale (CSI) vise à 

répondre au défi d’une mondialisation respectueuse des intérêts des 
salariés et des peuples. 
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3B-5.9. L’activité que l’Ugict-CGT a menée ces dernières années, tant au sein 
d’UNI qu’en participant aux FSM, a montré combien nos collègues sont 
directement confrontés aux méfaits de cette mondialisation libérale. 

 
3B-5.10. A partir de notre expérience au sein d’UNI, il paraît nécessaire que la CSI 

crée une activité « cadres » au niveau international, transverse à toutes les 
fédérations syndicales internationales (FSI) et en lien avec l’activité que 
chacune des FSI peut déjà développer sur cet enjeu. 

 
Décision XVI : l’Ugict-CGT décide  
 
de contribuer à la création d’une activité structurée « cadres » au sein de la CSI. 
 
 

3C – LA VIE SYNDICALE 
 
3C-1. Animer un syndicat 
 

3C-1.1. L’adhésion des catégories professionnelles concernées par l’Ugict-CGT 
constitue un des axes prioritaires dans les champs de syndicalisation de la 
CGT. 

 
3C-1.2. Les causes du faible taux de syndicalisation des Ictam à la CGT sont 

multiples ; nous pouvons chercher des raisons externes à notre 
organisation : évolutions sociétales, démarches d’entreprises visant à nuire 
au syndicalisme en général et à la CGT en particulier. 

 
3C-1.3. Mais il y a un domaine dans lequel nous pouvons agir efficacement, c’est 

l’analyse des causes internes à notre organisation. 
 

3C-1.4. Pour favoriser la syndicalisation des salariés à l’Ugict-CGT, différents 
facteurs peuvent être étudiés, et notre conception de la vie syndicale en est 
un non négligeable. 

 
3C-1.5. Le rôle d’animateur du syndicat a pour objectifs principaux de créer les 

conditions d’une dynamique revendicative pour mobiliser les salariés de 
son périmètre professionnel et géographique dans les entreprises ou les 
administrations de son champ d’intervention. 

 
3C-1.6. Pour cela il faut travailler la proximité, créer un collectif de direction, 

constituer un corps militant actif et capable d’informer, d’engendrer des 
espaces de débats, de réflexions et de décisions, de bâtir les 
revendications et de construire la mobilisation en tenant compte des 
particularités professionnelles et environnementales des salariés, afin de 
rassembler le salariat dans l’unité la plus large possible vers de nouvelles 
conquêtes sociales. 
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3C-2. Un syndiqué informé et militant 
 

3C-2.1. Réunir les syndiqués est un enjeu important pour la vie démocratique du 
syndicat. 

 
3C-2.2. Si nous souhaitons que nos syndiqués soient des acteurs impliqués dans 

leur organisation, un des impératifs est de leur donner tous les moyens 
utiles à la réflexion et aux propositions. 

 
3C-2.3. L’Ugict-CGT collecte et analyse les informations, elle s’exprime sur les 

événements du paysage social, économique et politique, du local à 
l’international. 

 
3C-2.4. La CGT travaille également sur tous ces fronts constitutifs de notre 

environnement. 
 

3C-2.5. Notre rôle est de faire en sorte que ces communications parviennent à nos 
syndiqués ou aux salariés. 

 
3C-2.6. Les Ufict, les commissions départementales Ugict-CGT, nos structures de 

proximité sont-elles organisées pour tenir cet enjeu essentiel de la qualité 
de notre vie syndicale ? 

 
3C-2.7. L’engagement syndical passe par la formation, mais la vie professionnelle 

et sociale, le rapport au travail de nos adhérents peuvent constituer un frein 
à la disponibilité pour cette formation. 

 
3C-2.8. Pour répondre à cet enjeu l’Ugict-CGT, doit poursuivre sa réflexion sur la 

conception de la formation syndicale. 
 

3C-2.9. Nous pouvons réfléchir à des stages adaptés à la vie et en phase avec le 
monde du travail, par des modules plus courts, en ciblant les besoins et en 
concevant notre catalogue de formation spécifiquement pour nos 
adhérents. 

 
3C-2.10. Ce n’est qu’à partir de leurs préoccupations que nous parviendrons à 

intéresser les catégories professionnelles inscrites dans notre périmètre 
syndical. 

 
3C-2.11. Les centres d’intérêt peuvent être très différents selon l’environnement 

social et professionnel, ils doivent surtout être déterminés par les femmes 
et les hommes concernés. 

 
3C-2.12. Les décisions et les orientations de la CGT peuvent toujours être déclinées 

en intégrant la spécificité de chacun ; tenir compte de cet élément est 
primordial pour la syndicalisation et aussi pour la fidélisation de nos 
adhérents. 
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Décision XVII : l’Ugict-CGT s’engage 
 
• à développer ses outils de communication ; 
 
• à développer au niveau confédéral, professionnel et territorial une formation 
spécifique adaptée aux besoins de ses adhérents et aux impératifs de leur 
environnement professionnel ; 
 
• à ce que, dans toutes ses structures, un ou des responsables soient chargés de 
l’activité revendicative. 
 
3C-3. Un syndiqué consulté et responsabilisé 
 

3C-3.1. Si nous ne parvenons pas à rassembler ou à réunir nos syndiqués, c’est 
que nos pratiques syndicales ne correspondent plus à la vie des femmes et 
des hommes qui constituent notre organisation. 

 
3C-3.2. Positionnement de nos réunions, de leur durée, des ordres du jour, autant 

d’éléments que nous devons analyser pour répondre aux attentes de nos 
adhérents. 

 
3C-3.3. Dans la période qui commence, nous allons connaître des départs massifs 

à la retraite (papy-boomers), nous allons devoir travailler sur le 
renouvellement de nos responsables syndicaux. 

 
3C-3.4. L’engagement militant et la prise de responsabilité ne peuvent s’envisager 

sérieusement que par une préparation alliant formation et transmission des 
savoirs et de l’expérience. 

 
Décision XVIII : l’Ugict-CGT prend l’engagement 
 
• que chacune de ses structures dispose d’un collectif d’animation capable de 
répondre à cet objectif de vie démocratique en organisant des réunions 
régulières ; 
 
• de créer les conditions favorables, notamment par la formation, pour que nos 
jeunes militants puissent facilement prendre des responsabilités au sein de nos 
structures. 
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3C-4. Moyens de fonctionnement 
 
Moyens financiers 
 

3C-4.1. Le 48e Congrès a pris la décision de réformer le système de répartition des 
cotisations et son circuit de distribution. 

 

3C-4.2. L’Ugict-CGT, comme toutes les structures de la CGT, doit maintenant 
mettre en œuvre cette décision. 

 

3C-4.3. Chaque syndiqué affilié à l’Ugict-CGT recevra son journal spécifique 
Options, l’abonnement étant financé directement par une retenue de 6 % 
après prélèvement de la part du syndicat prise à la source de sa cotisation. 

 

3C-4.4. L’affiliation à l’Ugict-CGT des salariés du périmètre défini prend une 
dimension nouvelle du fait de cette décision. 

 

3C-4.5. Le circuit de reversement passera par un organisme interne à la CGT qui 
sera chargé de redistribuer les 94 % restants des cotisations de nos affiliés. 

 

3C-4.6. Chaque syndicat doit donc être impliqué dans la réflexion de nos structures 
professionnelles et territoriales qui définissent par une décision 
démocratique la part à attribuer aux unions départementales et donc aux 
commissions départementales Ugict-CGT, aux fédérations et donc aux 
Ufict. 

 

3C-4.7. Les ressources issues de ce nouveau système, qui favorise un reversement 
régulier des cotisations, s’appuient sur deux éléments essentiels : le 
nombre de syndiqués et le taux des cotisations. 

 

3C-4.8. Le travail de renforcement est une question de fond qui va au-delà de la 
politique financière. 

 

3C-4.9. Avec la mise en place de la résolution du 48e Congrès confédéral, il est 
encore plus important que chaque syndicat s’attache à respecter la règle du 
1 % du salaire pour définir la cotisation de chaque salarié. 

 
 

Décision XIX : l’Ugict-CGT appelle 
 

chaque syndicat à participer, à son niveau, à toutes les réflexions et décisions 
visant à fixer les moyens financiers de nos structures spécifiques territoriales, 
professionnelles ou confédérales, afin qu’ils correspondent à nos besoins et 
soient adaptés à nos objectifs de déploiement. 
 
Forces militantes 

 

3C-4.10. Afin que l’Ugict-CGT puisse être efficace dans l’exercice de sa 
mission d’organisation spécifique à tous les niveaux (professions, 
territoires et confédération), elle doit disposer des moyens militants 
suffisants. 
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Décision XIX bis  : l’Ugict-CGT décide  
 

de créer les conditions, afin de disposer de moyens mutualisés issus des 
structures professionnelles, territoriales et confédérales. 
 
3C-5. L’évolution d’« Options » et la communication de l’Ugict-CGT 
 

3C-5.1. La réforme de la cotisation et la naissance d’un mensuel CGT conduisent à 
un changement du rythme de parution d’Options : de bimensuel à mensuel. 

 

3C-5.2. C’est une opportunité pour revisiter son contenu et réaliser une évolution 
qualitative. 

 

3C-5.3. Le changement de rythme d’Options conduit à revisiter son contenu pour un 
meilleur journal. 

 

3C-5.4. Ses caractéristiques demeurent, mais prennent une nouvelle dimension 
quantitative et qualitative. Options reste le journal de l’Ugict-CGT, au cœur 
du social, s’adressant aux syndiqués affiliés. 

 

3C-5.5. Il traite du rôle de nos catégories dans le champ du travail, du champ social 
et sociétal. 

 

3C-5.6. Le rapport à l’actualité se trouve modifié sous l’angle événement mensuel. 
 

3C-5.7. Sa nouvelle épaisseur permettra de traiter, sous la forme d’un dossier, des 
éclairages et des analyses plus transversaux et non strictement 
professionnels, combinant des approches syndicales, d’experts, nationales 
ou internationales, illustrant des thèmes comme les délocalisations, la 
responsabilité, les techniciens… 

 

3C-5.8. Le contenu syndical sera dédié à la pratique, aux expériences des 
organisations. L’accent portera sur les réflexions en cours : formes de lutte, 
syndicats de sites… 

 

3C-5.9. Le public visé intégrera la diversification de l’activité de l’Ugict-CGT 
(managers, dirigeants, commerciaux…) avec un ciblage transversal plus 
apparent des femmes et des jeunes diplômés. 

 

3C-5.10. La mensualisation d’Options implique des transformations dans le contenu, 
la place de l’ensemble des outils de communication de l’Ugict-CGT. 

 

3C-5.11. La lettre électronique de l’Ugict-CGT continuera à cibler un large public tout 
en intégrant plus fortement l’actualité sociale de façon spécifique. 

 

3C-5.12. Cadres-Infos devra traiter plus largement et régulièrement d’initiatives 
réalisées par les organisations de l’Ugict-CGT. 

 

Décision XX : l’Ugict-CGT décide 
 

• d’un Options mensuel diffusé à tous les syndiqués affiliés ; 
 

• d’intégrer l’actualité sociale spécifique dans la lettre électronique de l’Ugict-
CGT ; 
 

• de traiter les initiatives des organisations de l’Ugict-CGT dans Cadres-Infos. 
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�

Tableau 1 : Répartition des salariés  
selon la taille des établissements 

�
  % du salariat 
Ouvriers 5 972 000 26,82% 
Employés 7 232 000 32,48% 
Professions 
intermédiaires 

5 745 000 25,80% 

Cadres 3 314 000 14,88% 
Total 22 263 000 100,00% 

 

Tableau 2 : Composition du salariat 
�

11% sont cadres de la fonction publique       370 000     dont 37,5 % de femmes 
22% sont des professeurs ou des 
professions scientifiques 

717 000   dont 52,3 % de femmes 

7% sont des professions de l’information, 
des arts et des spectacles 

232 000  dont 45,7 % de femmes 

31% sont des cadres administratifs et 
commerciaux d’entreprises 

1 023 000  dont 39,5 % de femmes 

29% sont des ingénieurs et cadres 
techniques d’entreprises 

972 000  dont 16,5 % de femmes 

Total  3 314 000    dont 32,4% de femmes 
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Tableau 3 : Les cadres 
�

14 %  sont instituteurs et assimilés 819 000  dont 67 % de femmes 
19 %  sont des professions 
intermédiaires  de la Santé et du 
social 

1 109 000  dont 78 % de femmes 

8 %  sont des professions 
intermédiaires  administratives de la 
Fonction  publique 

468 000  dont 55 % de femmes 

30 %  sont des professions 
intermédiaires  administratives et 
commerciales des  entreprises 

1 716 000  dont 53 % de femmes 

18 %  sont des techniciens 1 061 000  dont 12 % de femmes 
10 %  sont contremaîtres et agents de 
 maîtrise 

563 000  dont 10 % de femmes 

Total    5 736 000    dont 48% de femmes  

 

Tableau 4 : Les professions intermédiaires 
�

�
�

Tableau 5 La tertiarisation de l’emploi  
�

Une activité de service se caractérise essentiellement par la mise à disposition d’une 
capacité technique ou intellectuelle. Les services, dénommés « activités tertiaires » 
regroupent un vaste champ d’activités allant des transports à l’administration en passant 
par le commerce, les activités immobilières, les services aux entreprises et aux 
particuliers, l’éducation, la santé et l’action sociale. Les frontières entre industrie et 
services tendent à se brouiller sous l©effet de l©importance croissante prise par la 
distinction des activités en fonction de leur composante relationnelle. L’intérim, auquel 
fait appel l’industrie, est classé « activité tertiaire ». 


